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L’élection au suffrage universel est un moment crucial pour la démocra-
tie, tant du point de vue symbolique que du point de vue pratique. Or, il existe 
bien des manières de voter, qui portent chacune des symboliques différentes 
et qui peuvent avoir des conséquences politiques variées. Demande-t-on à 
l’électeur derrière quel candidat il se range, ou lui  demande-t-on son avis sur 
chacun ? Favorise-t-on les candidats consensuels ou exclusifs ? Favorise-t-on 
le regroupement ou l’émiettement des partis ? 

Ce petit ouvrage entend présenter une synthèse des connaissances 
actuelles concernant les méthodes de vote « par évaluation », dont la 
caractéristique commune est de recueillir l’opinion de chaque électeur sur 
chaque candidat. Nous nous appuierons, d’un côté, sur les développements 
de la théorie du choix social et, de l’autre, sur de nombreuses expériences 
réalisées en collaboration avec le public, dans des bureaux de vote, en ligne 
ou même en laboratoire. 

Nous montrerons que les méthodes de vote par évaluation sont plus 
satisfaisantes pour les électeurs que les systèmes actuels, car elles offrent 
de meilleures possibilités d’expression et simplifient l’acte de voter en 
 évitant, dans une large mesure, le dilemme du vote utile : « Je ne soutiens 
pas mon candidat préféré de peur que ma voix se perde. »

Il existe de très nombreuses variantes du vote par évaluation. Les 
travaux recensés ici ont d’abord cherché à établir si certaines variantes 
pouvaient être utilisées en pratique. Autrement dit, et c’est la première 
question, ces systèmes sont-ils suffisamment simples pour être compris par 
les électeurs ? N’engendrent-ils pas fatigue, ambiguïté, incompréhension ou 
compréhension erronée ? On s’intéressera principalement au vote « par 
note », dans lequel l’électeur donne une note à chaque candidat sur une

EN BREF
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10

échelle numérique prédéfinie et le candidat ayant obtenu la meilleure note 
moyenne est élu, et au vote « par approbation », dans lequel l’électeur indi-
que, pour chaque candidat, s’il approuverait ou non son élection, le candi dat 
élu étant celui dont l’élection est approuvée par le plus grand nombre.

Au vu des expériences présentées ici, il semble que les systèmes addi-
tifs tels que le vote par note ou le vote par approbation soient facilement 
utilisables, même pour des élections politiques, car leur fonctionnement est 
simple et transparent. Tout au plus observe-t-on que les échelles numé-
riques très détaillées (par exemple la notation de chaque candidat entre 0 
et 20) sont sans doute inutiles. 

La seconde question qu’il convient de se poser est celle des conséquences 
politiques. Au-delà d’une possible satisfaction supplémentaire de l’électeur le 
jour du vote, quelles conséquences politiques tangibles pourraient avoir les 
systèmes étudiés ? Nous montrerons, par comparaison avec les systèmes de 
vote uninominaux utilisés actuellement, que les systèmes de vote par note, 
y compris le vote par approbation, peuvent avoir des conséquences impor-
tantes : ils tendraient apparemment à favoriser les candidats consensuels, 
ceux capables d’attirer à eux les suffrages d’électeurs variés.

Bien que nourris de théorie, la plupart des travaux présentés dans ces 
pages sont fondés sur des observations issues d’expérimentations menées 
auprès du public, le plus souvent à l’occasion de rendez-vous politiques 
importants. Les cas les plus riches d’enseignement ont été les élections 
présidentielles françaises de 2002 à 2017 ainsi que l’élection  présidentielle 
américaine en 2016. Cet ouvrage se veut donc aussi une chronique de 
ces élections, rédigée avec une question précise en tête : « Et si l’on votait 
 autrement ? » En nous interrogeant sur ce que notre démocratie  pourrait 
être, nous nous demanderons aussi ce qu’elle est aujourd’hui, avec ses 
 petits défauts et ses failles plus profondes.
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Introduction
Qu’avons-nous appris au cours des dernières années sur les méthodes 
de vote innovantes que l’on peut rassembler sous le terme de « vote par 
évaluation » ? Ces méthodes ont pour principe général de demander à 
chaque citoyen de se prononcer sur chaque candidat. Elles s’opposent 
donc à la manière usuelle de voter, qui consiste à choisir un seul nom 
(vote uninominal) : au lieu de se ranger sous la bannière d’un unique 
 candidat, on s’exprime sur chacun d’entre eux. 

Un vote plUs expressif

Avant même d’entrer dans les détails, soulignons la portée symbolique 
de l’idée qui consiste, dans le domaine politique, à choisir à partir d’éva-
luations. Le vote uninominal met en scène un semblant d’attachement 
du citoyen-électeur à un candidat. Ainsi le système français à deux tours 
légitime-t-il le vainqueur par l’attachement à son seul nom d’une majorité 
de votants. Le vote par évaluation fait tout autre chose. Il met en scène 
un personnage de citoyen-expert, de citoyen-juge ou de citoyen-maître 
d’école, qui évalue, ou note, les différents candidats. S’agissant de l’élec-
tion d’un dirigeant ou d’un représentant, la notion même de vote par 
évaluation est porteuse d’une conception éminemment démocratique du 
choix collectif : les citoyens ne sont pas enrôlés par leurs élus, ils sont 
juges de ceux-ci.

Ces représentations, même pertinentes, restent des caricatures et 
sont loin d’épuiser le sujet. Dans le vote uninominal usuel, un citoyen qui 
prend part à l’élection n’est pas nécessairement prêt à tout pour suivre 
celui à qui il a donné son unique voix. Dans un vote par évaluation, le 
même citoyen n’est pas naïf au point de se prendre pour le juge unique qui 
prononce la sentence, ou pour le maître d’école qui détient la vérité face 
à son élève. Si toute institution électorale est effectivement porteuse de 
fortes charges symboliques, elle est aussi un dispositif technique concret, 
avec ses qualités et ses défauts objectifs, et il faut la considérer comme 
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telle. En particulier et concrètement, une règle de vote est quelque chose 
de relativement simple : une sorte de technique de comptage plus ou 
moins astucieuse. 

Évaluer les options possibles – ici les candidats – paraît très naturel 
tant qu’il s’agit de former un jugement préalable au choix, et c’est pro-
bablement ce que chacun fait déjà, dans les systèmes usuels, avant de 
décider pour qui voter. L’originalité des systèmes de vote par évaluation 
est précisément de proposer à l’électeur de s’exprimer, par son vote 
même, sur tous les candidats, ouvrant ainsi la possibilité de tenir compte 
de cette information, plus riche que dans le vote uninominal, pour la déci-
sion collective. 

Encadré 1 – Sparte : la voix du peuple, au sens propre

Dans la Sparte antique, les gérontes sont des magistrats impor-
tants, élus à vie suivant une sorte de vote par évaluation1. Un par 
un, silencieusement et dans un ordre préalablement tiré au sort, 
les candidats se présentent devant les citoyens assemblés. Ceux-ci 
votent en acclamant, plus ou moins fort, chaque candidat. Des juges, 
enfermés dans une pièce, entendent les acclamations, sans savoir à 
quel candidat elles sont adressées, et sont chargés d’estimer celui 
qui a reçu le plus fort soutien total. Le vote spartiate est donc un 
précurseur des méthodes que nous examinerons ici.

pertinence politiqUe

La Constitution de la Ve République n’établit pas un régime présidentiel 
car, bien que le président soit élu au suffrage universel, le gouvernement, 
qui conduit la politique, est responsable devant le Parlement. En droit, 

1. Ch. Girard, « Acclamation voting in Sparta, an early use of approval voting », 2010.
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le régime français actuel est un régime semi-présidentiel2. Cependant, 
l’histoire politique française depuis les années 1960 est celle d’une lente 
et profonde dérive institutionnelle, dans le sens d’une présidentialisation 
accrue. La logique constitutionnelle limite simultanément la responsabilité 
du président de la République et son pouvoir, le posant comme arbitre 
nécessaire face au gouvernement et au Parlement qui disposent, eux, de 
pouvoirs étendus. Mais, comme l’a montré Marie-Anne Cohendet, cet 
arrangement institutionnel de bon sens qui organise pouvoirs, responsa-
bilités et contrôles, devient pervers dès lors que l’importance politique 
du président de la République est telle qu’elle le rend « surpuissant et 
incontrôlable »3. 

Ces considérations constitutionnelles et politiques entrent évidem-
ment en résonance avec le mode de scrutin utilisé dans le pays : le 
système majoritaire uninominal à deux tours. Par construction, ce mode 
de scrutin permet à l’élu de se prévaloir de l’adhésion de la majorité du 
corps électoral : si une majorité n’est pas acquise initialement, on force 
les choses avec un second tour. Cette légitimation majoritaire à tout prix 
a pu jouer un rôle dans le phénomène de présidentialisation renforcée 
observé au cours du dernier demi-siècle.

Si de nombreux pays recourent au vote majoritaire à deux tours 
pour leurs élections présidentielles, il est très rare que ce système élec-
toral soit aussi généralisé qu’en France. Rappelons que, dans l’Union 
européenne, la France est le seul pays à élire sa chambre basse (l’Assem-
blée nationale) via plusieurs centaines d’élections uninominales à deux 
tours4. Cette prééminence du système à deux tours ne caractérise que 

2. E. Grossmann et N. Sauger, Introduction aux systèmes politiques nationaux de 
l’UE, 2007.
3. M.-A. Cohendet, Le Président de la République, 2012.
4. E. Grossmann et N. Sauger, Introduction aux systèmes politiques…
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cinq grands pays à travers le monde : la Biélorussie, la France, Haïti, 
l’Iran et le Mali5.

On sait que l’élection des membres de l’Assemblée nationale suivant la 
règle majoritaire dans des districts uninominaux accorde mécaniquement 
une prime importante au parti arrivant en tête. Cette disposition peut 
avoir des avantages – par exemple de dégager une majorité  parlementaire 
nette – mais toute médaille a son revers : dans ce cas, l’existence de majo-
rités successives et opposées a pu constituer un facteur de bipolarisation 
de la vie politique.

Polarisation des idées, surimportance donnée au « vainqueur » légi-
time : voilà les ingrédients d’une crise de la démocratie, dont certains ne 
manquent pas de lire les signes dans l’actualité récente. C’est le cas de 
 Sylvain Spinelli, « citoyen engagé », qui nous livrera plus loin (voir l’an-
nexe 1) les raisons de son action en faveur d’une réforme électorale. À la 
base, un sentiment de crise de la représentation s’exprime, qui s’est fait 
jour à partir des années 2000. Ce qui, à l’époque, était une idée originale 
pour les commentateurs politiques, ou a pu constituer une surprise en 
2002 – avec la présence de Jean-Marie Le Pen, leader du Front national, 
au second tour de l’élection présidentielle –, est aujourd’hui devenu un 
lieu commun6. 

Face à ce constat, le vote par évaluation apporte une certaine fraî-
cheur de réflexion, qui peut fonctionner à deux niveaux. D’une part, on 
peut y penser comme une réforme envisageable. On se trouve alors face 
à un travail d’ingénierie sociale bien circonscrit, impliquant des considéra-
tions très variées, d’ordre juridique, psychologique, voire mathématique. 
On peut, d’autre part, considérer cette idée comme offrant un décalage 
de perspective dans l’observation de notre vie politique. Tenir la chro-
nique du réel est indispensable, mais il est également utile de « sortir 

5. En France, elle déborde d’ailleurs de la sphère politique puisqu’il est courant 
d’utiliser deux tours pour toutes sortes de décisions.
6. L. Blondiaux, « Représentation politique », 2004.
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la tête du guidon » pour tenter d’imaginer ce qui pourrait être. On le 
constatera plus loin dans ces pages à propos des expériences réalisées 
dans le cadre des principales élections politiques depuis 2002 : ce que les 
explications à postériori font paraître inéluctable a tenu parfois à peu de 
chose et aurait pu tourner autrement.

Sortir la tête du guidon, c’est aussi penser ce que pourrait être une 
démocratie moderne, à même de répondre à la demande sociale d’une 
représentation améliorée et d’une participation citoyenne plus directe. 
La technique du vote est un des aspects de cette question, et les modes 
de scrutin que nous étudierons ici sont évidemment à considérer dans le 
cadre d’une réflexion sur le renouvellement des pratiques de consultation 
et de représentation.

Indépendamment de l’ambition, quelque peu hasardeuse, on le verra, 
d’une réforme effective, réfléchir et faire réfléchir au vote par évaluation 
constitue un travail des plus instructifs, aussi bien comme exercice de 
philosophie politique que comme analyse de l’actualité.

contenU de l’oUvrage

Il existe plusieurs manières de voter par évaluation, selon l’échelle 
d’évaluation utilisée et selon la manière dont on convertit les bulletins 
en une décision finale unique. Une question importante consiste donc à 
distinguer parmi toutes ces méthodes celles qui semblent raisonnables 
et celles qui ne le sont visiblement pas ; nous nous efforcerons d’appor-
ter des réponses sur ce point. Pour ce qui concerne les méthodes qui 
paraissent utilisables en pratique, nous nous emploierons à les trier et 
à comprendre quelles pourraient être les conséquences politiques de 
leur usage.

Dans les États modernes, le vote par évaluation n’est pas, ou presque 
pas, pratiqué. L’objet de nos recherches est donc largement hypothétique, 
et nous aurons recours, pour l’appréhender, aussi bien au raisonnement à 
priori qu’à diverses formes d’expérimentation. 
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Le raisonnement à priori est le domaine de la théorie du choix social et 
de l’analyse économique. Un certain nombre de résultats mathématiques 
sont disponibles depuis les années 1950, qui donnent des indications pré-
cieuses sur la logique de l’agrégation des jugements et des préférences. 
Il s’agit bien du cœur logique de notre sujet : le passage de l’individuel, 
multiple, au collectif, agrégé. Ces résultats seront rappelés au chapitre 1 
et à l’annexe 2. Mais la théorie pure n’est pas suffisante. De même que la 
théorie de la décision individuelle a été renouvelée sous la pression des 
observations « paradoxales » de Maurice Allais7, et la théorie des jeux, 
par le développement de l’économie expérimentale8, le domaine du vote 
appelle désormais l’expérimentation. Il importe de savoir comment les 
électeurs sont susceptibles de s’approprier une méthode de vote, com-
ment chacun la comprend, comment chacun l’utilise de manière simple ou 
sophistiquée, et comment chacun la juge.

Ces questions comportementales se révèlent assez délicates et 
constituent la majeure partie des travaux recensés dans cet ouvrage. 
Pour y répondre, les chercheurs ont été amenés à recourir à différentes 
méthodes d’investigation expérimentale, parfois innovantes. Ils utilisent 
l’expérimentation en laboratoire, suivant les canons de l’économie expé-
rimentale (chapitre 2), l’expérimentation dite in situ, dans les bureaux de 
vote, et l’expérimentation en ligne. Les élections réelles sur lesquelles ces 
travaux ont pu être menés sont les élections présidentielles françaises 
de 2002 à 2017, béninoise de 2011 et américaine de 2016. Ces études 
se sont appuyées sur des protocoles d’enquêtes initialement très simples 
(chapitre 3), puis sur des protocoles plus lourds permettant des analyses 
plus fines qui seront examinées aux chapitres 4, 5 et 6. 

7. M. Allais, « Le comportement de l’homme rationnel devant le risque : critique 
des postulats et axiomes de l’école américaine », 1953.
8. Voir N. Eber et M. Willinger, L’Économie expérimentale, 2005, ou D. Serra, 
Histoire de l’économie expérimentale, 2015.
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La plupart des recherches décrites s’intéressent à des élections de 
type présidentiel, dans lesquelles la question est toute simple : choisir col-
lectivement une personne. L’archétype en est l’élection du président de 
la République française, mais c’est plus généralement le cas de toute déci-
sion collective formelle qui consiste à faire un choix parmi un ensemble 
bien défini de possibilités. Le problème est d’une simplicité et d’une 
pureté logique qui a pu fasciner nombre de philosophes, d’économistes 
et de mathématiciens. Puisque l’on s’intéresse ici aux élections politiques, 
il faut noter que l’opposition classique entre représentation proportion-
nelle et représentation majoritaire est un autre problème, comme donc 
la question du mode de scrutin pour l’élection d’un parlement. Nous ne 
les aborderons pas ici. 

Le chapitre 7 traitera de la question de la faisabilité de la réforme 
électorale, en laissant de côté les aspects proprement juridiques et en 
s’intéressant plutôt aux aspects politiques.

Notons enfin que nombre de ces expériences sont réalisées avec la 
participation active du public, ce qui place ces recherches dans la catégo-
rie de la « science participative » : de fait, les travaux dont il sera question 
sont souvent l’occasion pour les chercheurs de travailler directement avec 
les citoyens, et pour les citoyens de participer activement à la recherche 
en train de se faire. On reviendra sur ce point tout au long de l’ouvrage, 
y compris à l’annexe 1 où nous donnerons, on l’a vu, la parole à un acteur 
de cette forme d’activisme démocratique.
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1. Quelques définitions et théories
Afin de faciliter la lecture et la bonne compréhension des développe-
ments qui vont suivre, il importe de définir d’entrée quelques termes.

les systèmes Utilisés dans le monde

Le vote à la pluralité, dit aussi « First past the post » – que l’on pourrait 
traduire par « le premier qui passe la ligne » – est le système de vote 
qui demande simplement à l’électeur de voter pour un et un seul can-
didat, sans prévoir de second tour. Le candidat obtenant le plus de voix 
est élu (majorité relative). Ce système est utilisé pour de nombreuses 
élections politiques, lorsque les parlementaires sont élus au suffrage 
universel direct dans des circonscriptions à député unique. C’est le cas 
au Canada, aux États-Unis, en Inde, au Royaume-Uni et dans plusieurs 
pays d’Afrique anglophone. Ce système est plus rarement utilisé pour 
élire le chef de l’État au suffrage universel ; le Mexique en fournit un 
exemple. 

L’autre système d’usage fréquent dans le monde pour l’élection d’une 
personne au suffrage universel est le système à deux tours. Il présente 
quelques variantes concernant le seuil d’accession au second tour, mais 
dans tout ce qui suit nous nous en tiendrons à la règle en vigueur pour 
l’élection présidentielle française : à l’issue d’un premier vote uninominal, 
si aucun candidat n’obtient la majorité absolue des suffrages, on organise 
un second tour (runoff ) entre les deux candidats ayant obtenu le plus 
de voix. Ce système est notamment utilisé dans la plupart des pays qui 
élisent leur président au suffrage universel direct.

La problématique de la représentation proportionnelle étant en 
dehors du champ de cet ouvrage, les deux systèmes précités décrivent 
l’essentiel des usages observés en France ou à l’étranger. Pour être com-
plet, nous mentionnerons trois autres règles utilisées dans divers endroits 
du monde.
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L’élection présidentielle américaine est une élection au suffrage uni-
versel indirect (via les grands électeurs). Elle est généralement analysée 
comme une variante du système First past the post.

Le système de vote unique transférable est appliqué en Irlande et à 
Malte. Des explications un peu plus longues sont ici nécessaires. Comme 
son nom l’indique et comme pour les systèmes précédents, il s’agit d’un 
système uninominal. Toutefois, l’attachement de l’électeur à un candidat 
est réalisé de manière dynamique, de la façon suivante. 

L’électeur soumet un classement des candidats par ordre de pré-
férence. Son vote est d’abord compté en faveur de son candidat de 
prédilection. On compte les supports de premier rang des différents can-
didats. On élimine le candidat le moins souvent en tête. Si le favori d’un 
électeur se trouve ainsi éliminé, le vote de cet électeur est transféré sur 
le deuxième candidat de son classement. On recommence l’opération en 
éliminant successivement les candidats un par un jusqu’à ce qu’il n’en reste 
que deux, et c’est alors la règle majoritaire qui s’applique. Cette règle est 
utilisée sous le nom d’« Alternative vote » en Irlande : l’électeur dont le 
vote de premier choix n’est pas pris en compte voit un autre de ses votes 
retenu, un vote alternatif. Cette méthode est connue aux États-Unis où 
elle est appelée « Instant runoff » : c’est en quelque sorte une élection 
à plusieurs tours, dans laquelle les tours successifs se font à partir des 
bulletins de classement. Notons qu’il existe des variantes de ce système 
adaptées à l’élection de plusieurs candidats, qui autorisent la représenta-
tion proportionnelle des partis tout en permettant à l’électeur d’effectuer 
des votes individualisés. Des règles alternatives de ce type sont utilisées 
en Australie9 notamment.

Enfin, la « règle de Borda » est un système de points qui demande 
à chaque électeur de procéder à un classement complet de l’ensemble 
des candidats. S’il y a n candidats, le candidat en première position dans 

9. S. Bowler et B. Grofman (éd.), Elections in Australia, Ireland, and Malta under the 
Single Transferable Vote, 2000.
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le vote de l’électeur gagne n-1 points, le candidat en deuxième position,  
n–2 points, etc., jusqu’au candidat en dernière position qui ne reçoit aucun 
point. Le candidat élu est celui qui a reçu le plus grand nombre de points. 
Quelques usages de ce système ou de ses variantes sont décrits dans la 
littérature politique10.

La règle de Borda, comme le vote unique transférable, appartient à 
la famille des votes par classement, au sens où il est demandé à l’élec-
teur de classer les candidats, mais l’esprit (et les effets réels) diffère entre 
ces deux règles. La règle de Borda utilise une évaluation pondérée des 
différents candidats ; en ce sens, elle pourrait être considérée comme 
un vote par note (voir plus loin), dans lequel les notes autorisées sont 
contraintes (une et une seule note 0, une et une seule note 1, etc., une et 
une seule note maximale). Cependant, cette contrainte empêche l’élec-
teur de juger chaque candidat indépendamment des autres s’il le souhaite, 
et l’éloigne donc de la philosophie du vote par évaluation. C’est pourquoi 
nous n’intégrons pas le vote « à la Borda » dans cette catégorie. Quant au 
vote unique transférable, étant donné qu’il ne cherche pas à pondérer les 
soutiens d’un électeur à différents candidats, le bulletin-classement de ce 
système doit plutôt être considéré comme une série d’instructions condi-
tionnelles : « Je donne ma voix à Madame A, mais si elle n’est pas dans la 
course, comptez-moi plutôt pour Monsieur B, ou Madame C, etc. » Ce 
qui, sur un point essentiel, rapproche le vote unique transférable d’un 
vote uninominal.

vote par évalUation : par approbation et par note

Les systèmes dont il sera principalement question dans cet ouvrage ne 
sont pas, ou presque pas, utilisés pour des élections politiques. On s’at-
tardera longuement sur le vote par approbation11, dont le principe est 

10. B. Reilly, « Social choice in the South Seas : electoral innovation and the Borda 
count in the Pacific Island countries », 2002.
11. S. Brams et P. Fishburn, Approval Voting, 1983.
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réellement original et diffère de celui, usuel, du vote sur un seul nom. 
Dans le vote par approbation, l’électeur considère tous les candidats 
et, pour chacun d’eux, émet un jugement binaire : « oui » ou « non » à 
l’élection de ce candidat. Le candidat soutenu par le plus grand nombre 
d’électeurs est élu.

Les avantages et les inconvénients de ce système seront décrits plus 
loin dans cet ouvrage, mais gardons déjà à l’esprit qu’il existe trois autres 
manières équivalentes de définir le vote par approbation. La première 
consiste à dire simplement que l’électeur peut voter pour autant de 
candidats qu’il le souhaite, sans limitation. La deuxième rapproche ce sys-
tème d’un système par points : chaque électeur donne une note à chaque 
candidat ; le candidat qui obtient la meilleure note globale est élu, mais 
l’échelle de notation est ici réduite à sa plus simple expression : {0, 1}. La 
troisième définition, enfin, conçoit ce système comme une évaluation : 
chaque électeur évalue chaque candidat comme « bon » ou « mauvais ». 

Soulignons aussi que le vote par approbation est en adéquation avec 
une certaine idée de la responsabilité ex post de l’électeur : « en votant 
pour un candidat, je prends ma part de responsabilité dans son élec-
tion ». Dans le vote par approbation, quand un candidat est élu, il est aisé 
moralement de savoir quels électeurs ont pris la responsabilité de cette 
élection, ce sont précisément tous ceux qui l’ont approuvé et seulement 
ceux-là. Le vote par approbation conserve une caractéristique impor-
tante des méthodes uninominales usuelles : une fois un candidat élu, on 
peut compter qui s’est prononcé pour son élection. Mais ce compte revêt 
plus de sens dans le vote par approbation que dans le vote usuel, car ce 
dernier est perturbé par les dilemmes du vote sincère ou stratégique que 
certains électeurs ont dû résoudre d’une manière ou d’une autre.

Les mots utilisés pour définir ce mécanisme inhabituel (approuver, 
accepter, voter pour, soutenir, juger, donner son assentiment, évaluer, etc.) 
peuvent suggérer telle ou telle interprétation de l’acte de vote. Or, comme 
pour le vote uninominal, ce n’est certainement pas aux professeurs, 
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juristes, philosophes ou mathématiciens de dicter aux citoyens quelle doit 
être la signification de leur vote – signification qui varie d’ailleurs grande-
ment d’une personne à l’autre. Par conséquent, nous préférerons, dans un 
premier temps, définir le vote par approbation de manière factuelle : voici 
le bulletin, voici ce que vous pouvez en faire, voici comment les bulletins 
sont comptabilisés. Dans un second temps, nous observerons comment 
les électeurs s’approprient un tel mécanisme : comment chacun l’utilise et 
quel sens personnel il lui donne. Tel est l’un des objectifs des recherches 
décrites ici.

L’idée du vote par note est très intuitive : sur une échelle numérique 
fixe, par exemple {0, 1, 2, 3, 4, 5}, l’électeur évalue librement les diffé-
rents candidats, indépendamment les uns des autres ; le candidat élu est 
celui qui obtient le plus de points au total. Le système se rapproche de la 
règle de Borda, à la différence que l’électeur peut donner la même note 
à plusieurs candidats et qu’il peut même, s’il le désire, donner des notes 
globalement bonnes, ou globalement mauvaises, à tous les candidats. 

Le vote par note propose à l’électeur d’indiquer l’intensité de sa pré-
férence (ou de son rejet) pour les différents candidats et tient compte 
de cette intensité. Ce n’est pas un système majoritaire, car le nombre 
peut être compensé par l’intensité (particulièrement si les échelles 
sont longues). Imaginons que sur 100 électeurs, 60 donnent la note 2 
à Madame A et la note 1 à Monsieur B, et que 40 donnent la note 0 
à Madame A et la note 3 à Monsieur B. Le vote par note désigne  
Monsieur B (60 × 1 + 40 × 3 = 180 points), alors que Madame A ne 
reçoit que 60 × 2 = 120 points. Pourtant, une majorité des électeurs 
(60 contre 40) préféraient (légèrement) Madame A. Cela signifie que 
la majorité préférait faiblement Madame A et que la minorité préférait 
 fortement Monsieur B.

Le vote par note est également proche du système de vote cumulatif, 
dans lequel l’électeur dispose d’un nombre fixe de points à distribuer 
entre les candidats de son choix. Cette procédure est souvent utilisée 
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quand il s’agit d’élire non pas une, mais plusieurs personnes simultané-
ment – une question que nous n’aborderons pas ici. Le vote par note 
obéit toutefois à une logique différente, puisqu’il donne la possibilité 
d’évaluer chaque candidat pour lui-même. Sur ce point essentiel, il peut 
être regardé davantage comme une variante du vote par approbation, 
ce dernier n’étant alors qu’un vote par note sur une mini-échelle de note 
{0, 1}. Ces systèmes sont qualifiés de votes par évaluation, catégorie à 
laquelle n’appartient pas le vote cumulatif.

aUtres systèmes

La plupart des systèmes mentionnés jusqu’à présent utilisent la mécanique 
simple du comptage et de l’addition de points pour définir le vainqueur.  
Le vote simple transférable, qui utilise un algorithme itératif, ainsi que le 
système à deux tours constituent deux exceptions évidentes à ce mode 
de calcul, mais les théoriciens ont imaginé bien d’autres manières de 
dépouiller les différents types de bulletins de vote.

Il convient tout d’abord de mentionner les méthodes de compa-
raison par paires. À la suite de Nicolas de Condorcet (voir l’encadré qui 
lui est consacré plus bas), la notion de choix majoritaire peut être éten-
due du cas de deux candidats au cas général de la manière suivante : 
un « gagnant de Condorcet » est un candidat qui, face à n’importe quel 
adversaire, peut réunir une majorité sur son nom12. Le paradigme du vain-
queur de Condorcet est un candidat centriste qui bat en duel n’importe 
quel candidat de gauche en recueillant les voix de droite, et n’importe 
quel candidat de droite en recueillant les voix de gauche. Si l’on demande 
aux électeurs d’évaluer les candidats sur une échelle assez fine, ou si on 
leur demande de classer tous les candidats, il est possible de détecter 
le gagnant de Condorcet, du moins quand il existe (il arrive qu’aucun 

12. Condorcet, Essai sur l’application de l’analyse à la probabilité des décisions rendues 
à la pluralité des voix, 1785.
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candidat ne satisfasse la condition). Mieux : il est possible de définir des 
règles de vote « cohérentes avec Condorcet », c’est-à-dire telles que le 
vainqueur choisi est précisément le gagnant de Condorcet chaque fois 
qu’il existe13.

Le problème de ces règles de vote est qu’elles ne sont guère utilisables : 
elles reposent souvent sur des calculs complexes, que les électeurs ne 
peuvent pas anticiper ni même appréhender de manière intuitive. L’une 
des rares de ce type à être utilisée en pratique – avec succès, semble-t-il, 
par des organisations de taille moyenne telles que Debian (le projet com-
munautaire qui développe le système d’exploitation éponyme en logiciel 
libre), Wikipédia, Ubuntu ou les partis pirates de plusieurs pays – est la 
méthode de Schulze, une ingénieuse méthode de Condorcet basée sur 
les classements14.

Il existe enfin de très nombreuses propositions, plus ou moins uti-
lisables, qui prennent pour données initiales des évaluations ou des 
classements, qui sont directes ou séquentielles et que la recherche théo-
rique s’efforce de comprendre, de distinguer et de catégoriser. Ce sujet 
revêt une certaine importance pour d’autres domaines de la recherche 
comme l’économie normative et la théorie de la justice. On peut relever, 
en effet, une analogie formelle entre les notions de « règle de vote » et 
de « procédure d’agrégation des préférences » dès lors que l’on consi-
dère comme « candidats » les différents états possibles de la société et 
comme « vote » l’expression par chaque citoyen de ses préférences sur 
ces états sociaux15. Une « règle de vote » n’est alors rien d’autre qu’une 
manière d’agréger les préférences individuelles en un choix collectif,  
c’est-à-dire la formalisation d’une notion de « bien » collectif. 

13. J.-F. Laslier, « La norme majoritaire », 1999.
14. M. Schulze, « A new monotonic, clone-independent, reversal symmetric and 
Condorcet-consistent single-winner election method », 2011.
15. K. Arrow, Social Choice and Individual Values, 1951.
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Donnons un seul exemple : le principe du maximin, connu sous le 
nom de règle de Rawls en philosophie économique, indique que l’état 
socialement le plus juste est celui, parmi les états possibles, dans lequel 
l’individu le plus défavorisé l’est le moins possible. L’évaluation sociale 
commence « par le bas », et on essaye de rendre les plus malheureux le 
moins malheureux possible et de diminuer leur nombre le plus possible. 
Ce principe définit une règle de vote par évaluation que l’on pourrait 
qualifier de vote « à la Rawls », c’est-à-dire le choix du candidat qui reçoit 
le moins souvent l’évaluation la plus négative.

Une multitude d’autres systèmes de vote ont été proposés et sont 
parfois mis en œuvre. Le vote « à la Bucklin » a été brièvement utilisé aux 
États-Unis. À partir de classements, on cherche le numéro d’ordre (pre-
mier choix, deuxième choix, etc.) le meilleur qui permette de dire que 
50 % des électeurs évaluent le candidat à ce niveau au moins. Cette idée, 
plusieurs fois réinventée, apparaît sous diverses appellations : « majori-
tarian compromise », « robust voting », « fallback voting » ou « jugement 
majoritaire », ce dernier faisant de même à partir d’évaluations recueillies 
sous forme verbales (« très bon », « bon », « moyen », etc.)16. Toutes ces 
méthodes basées sur la notion de meilleure médiane doivent être com-
plétées par des techniques de choix entre les candidats ayant le même 
rang médian ou la même évaluation médiane17.

Les méthodes de Nanson et de Baldwin sont des variantes itéra-
tives de la méthode de Borda. Le vote quadratique est une forme de 
vote cumulatif dans lequel l’électeur dispose d’un budget et où les points 

16. N. Tideman, Collective Decisions and Voting : The Potential for Public Choice, 2006 ; 
M. Sertel et B. Yilmaz, « The majoritarian compromise is majoritarian-optimal and 
subgame-perfect implementable »,1999 ; G. Basset et J. Persky, « Robust Voting », 
1999 ; S. Brams, Mathematics and Democracy, 2018 ; M. Balinski et R. Laraki, The 
Majority Judgment, 2011 ; J.-F. Laslier, « L’étrange “jugement majoritaire” », 2018.
17. A. Fabre, « Tie-breaking the highest median : alternatives to the majority judg-
ment », 2018.
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alloués ne sont pas comptés directement mais suivant leur racine car-
rée18. Le système STAR (pour « score then automatic runoff ») consiste à 
demander aux électeurs des évaluations numériques puis à choisir, entre 
les deux candidats ayant les meilleures évaluations globales, celui qui est 
préféré par une majorité ; il s’agit donc, en quelque sorte, d’un vote par 
note préparant un second tour19.

La liste que nous venons de dresser est loin d’être exhaustive, du 
moins démontre-t-elle que les scientifiques, les professionnels ou les 
amateurs ne manquent pas d’imagination pour proposer des systèmes 
différents et plus ou moins innovants.

Encadré 2 – Voter sur le vote ?

En août 2010, au Château du Baffy, en Normandie, une confé-
rence (« Voting Power and Democracy ») a réuni des théoriciens 
spécialistes du domaine des modes de scrutin ainsi que quelques 
personnes n’appartenant pas au monde académique, mais impli-
quées dans un référendum à venir au Royaume-Uni qui portait 
sur le choix du mode de scrutin. Prévu en mai 2011, ce référendum 
devait proposer aux citoyens le remplacement du scrutin uninomi-
nal majoritaire à un tour par le vote alternatif pour l’élection des 
députés à la Chambre des communes. 

La conférence de 2010 s’est achevée par un vote organisé de 
manière assez impromptue20. La méthode retenue pour ce « vote  
 

18. S. Lalley et G. Weyl, « Quadratic voting : how mechanism design can radicalize 
democracy », 2018. 
19. Sur STAR, voir https://www.equal.vote/starvoting.
20. J.-F. Laslier, « And the loser is… Plurality Voting », 2012. Cet article contient 
aussi des contributions courtes d’une douzaine de spécialistes expliquant leurs 
votes.
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sur le vote » fut celle de l’approbation. Le Tableau 1 présente les 
résultats obtenus. Le vote alternatif (qui est pratiqué dans plusieurs 
pays du Commonwealth et qui ne fut finalement pas retenu par les 
électeurs britanniques) fut approuvé par un peu moins de la moitié 
des chercheurs présents. Le vote par approbation fut retenu par 
environ les deux tiers d’entre eux, tous les autres systèmes recevant 
des scores faibles, voire très faibles, et le vote à un seul tour (que 
les électeurs britanniques choisirent de conserver) n’étant approuvé 
par aucun participant.

Tableau 1 – Résultats d’un vote sur les méthodes de vote21

Méthode de vote  % d’approbation

Vote par approbation 68,18

*Vote alternatif 45,45

*Majoritaire à 2 tours 27,27

Jugement majoritaire 22,73

Règle de Borda 18,18

Range voting 9,09

*Vote à un tour 0

Sources : Conférence « Voting power and democracy », votes de 22 experts en théorie du 
vote, août 2010.

21. D’assez nombreuses autres règles de vote étaient proposées ; voir J.-F. Laslier, 
« And the loser is… Plurality Voting », 2012. Les trois règles désignées par des 
astérisques sont celles couramment utilisées pour des élections politiques. Alterna-
tive Vote est le terme irlandais ; aux États-Unis on utilise l’expression Instant Runoff.  
Le « Range Voting » est un vote par note avec une échelle numérique continue, de 
0 à 1. Voir plus haut pour les définitions.
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éléments de théorie politiqUe

On distingue classiquement deux types d’effets des règles de vote : les 
effets mécaniques et les effets psychologiques. Les effets mécaniques 
résultent de la seule manière de dépouiller les bulletins : par exemple, 
même si chaque électeur vote toujours pour son candidat préféré parmi 
ceux en lice et même si ces préférences sont stables, le résultat peut 
varier, avec les mêmes candidats, selon que l’on organise un seul ou 
deux tours de scrutin. Les effets psychologiques représentent la manière 
dont un électeur adapte son vote au mode de scrutin : par exemple, un 
électeur peut utiliser le premier tour d’une élection à deux tours pour 
voter de manière « expressive » pour un candidat qui sera certainement 
éliminé, alors que le même électeur voterait pour l’un des deux candi-
dats principaux si la même élection était faite sous le régime First past 
the post. L’étude des effets psychologiques comprend en particulier la 
 problématique du vote utile et de la stratégie du vote. 

De façon quelque peu abusive, on range parfois dans la même caté-
gorie des effets psychologiques les phénomènes liés au fait que l’offre 
politique (qui sont les candidats ? quelle campagne mènent-ils ?) dépend 
elle aussi du mode de scrutin. Nous préférons parler d’effets de concur-
rence électorale. Ces derniers sont particulièrement importants lors des 
principales élections – c’est-à-dire, selon les pays, les législatives ou la 
 présidentielle qui structurent l’ensemble de la vie politique nationale –, 
mais ils s’exercent aussi, différemment, lors des élections secondaires.

Nous verrons au chapitre 2 que les expériences de laboratoire per-
mettent d’étudier de manière assez fine les effets mécaniques et certains 
effets psychologiques des modes de scrutin, mais on peut déjà mentionner 
les principales idées mises en avant par la science politique traditionnelle 
à ce sujet.

L’observation de la vie politique aux États-Unis et, dans une moindre 
mesure, au Royaume-Uni indique que le système à un tour tend à produire 
deux partis dominants. Cela s’explique facilement, en théorie : puisque 
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l’élection ne prévoit qu’un tour, uninominal, mon vote est perdu s’il ne se 
porte pas sur l’un des deux partis qui ont une chance de l’emporter (effet 
mécanique). En tant qu’électeur réactif, qui anticipe le phénomène ou qui 
en a l’habitude, je ne vais donc pas gaspiller ma voix en la plaçant sur un 
troisième parti (effet psychologique, ou stratégique). Il s’ensuit (effet de 
concurrence) qu’il n’y a pas de troisième parti en lice puisque sa candida-
ture ne serait pas viable. C’est la première loi de Duverger22 : First past 
the post engendre une structure politique à deux partis seulement. Les 
États-Unis en sont l’exemple parfait ; le Canada, un contre-exemple.

Un autre exemple classique est la « théorie » du système français 
à deux tours. De nombreux électeurs votent au premier tour suivant 
leurs idées, sans se soucier de la viabilité des candidats, ce qui a pour 
conséquence directe que, contrairement aux États-Unis par exemple, 
de nombreux partis peuvent exister en France, pays dont le régime est 
pourtant largement présidentiel. Une autre conséquence est le phéno-
mène du « laminage du centre » : un candidat centriste peut échouer au 
premier tour, alors même qu’il gagnerait au second tour contre n’importe 
quel adversaire.

les mathématiqUes dU vote

L’étude logico-mathématique des procédures de vote est une tradition 
qui remonte au moins au xviiie siècle23. Plus récemment, les économistes 
normatifs se sont penchés sur les effets mécaniques des règles de vote, 
d’abord de manière indirecte à partir d’une réflexion sur les critères 
d’évaluation sociale, puis en poursuivant l’analogie formelle mentionnée 
plus haut entre critères d’évaluation et règles de vote. C’est ce que l’on 
appelle la théorie du choix social. 

22. M. Duverger, Les Par t is polit iques , 1951.
23. Condorcet, Essai sur l’application de l’analyse à la probabilité des décisions rendues 
à la pluralité des voix, 1785 ; S.-D. Poisson, Recherches sur la probabilité des jugements 
en matière criminelle et en matière civile, 1837.
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Encadré 3 – Condorcet

Mathématicien, philosophe et homme politique, Nicolas de 
Condorcet (1743-1794) est une figure incontournable de la théo-
rie du vote. Mathématicien au siècle des Lumières, il participe à la 
création de la théorie des probabilités et entrevoit, au début de sa 
carrière, la possibilité d’utiliser cette science nouvelle pour les affaires 
économiques et sociales. Ce que l’on appelle le théorème du jury de 
Condorcet, développé dans son Essai sur l’application de l’analyse à 
la probabilité des décisions rendues à la pluralité des voix, contient un 
énoncé précurseur de la loi faible des grands nombres ainsi qu’une 
longue discussion sur la pertinence et la robustesse du résultat en vue 
de son application aux questions de décisions collectives et d’agré-
gation d’opinions. La trajectoire de Condorcet est ensuite celle d’un 
« intellectuel en politique », pour reprendre le titre de la passion-
nante biographie que lui ont consacré Élisabeth et Robert Badinter24. 
Économiste sous Turgot, il est longtemps secrétaire de l’Académie 
royale des sciences. Pendant la Révolution, élu député (girondin), 
il exerce une activité politique intense, tant institutionnelle25 que 
journalistique et polémique. Il défend en particulier le principe d’une 
instruction publique généralisée, les droits des femmes et des noirs, 
et s’oppose à la peine de mort. Après qu’il a voté contre l’exécution 
du roi (il suggère la déportation aux galères), son parti perd rapi-
dement le contrôle de l’Assemblée et la Convention le déclare en 
état d’arrestation en 1793. Il se cache pendant plusieurs mois à Paris, 
s’enfuit, avant d’être arrêté et de mourir en prison.

24. É. Badinter et R. Badinter, Condorcet : un intellectuel en politique, 1988.
25. En matière de théorie politique, l’œuvre de Condorcet est volumineuse et 
éparpillée. Elle n’a jamais fait l’objet d’une édition critique complète et n’est que très 
partiellement traduite en anglais.
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Les principaux résultats de ces travaux ont été obtenus durant les 
années 1950 avec l’étude mathématique du concept d’utilité, certains de 
ces résultats pouvant être exportés vers la théorie du vote par évaluation, 
en utilisant la similitude formelle entre utilitarisme et vote par note : une 
note est un niveau d’utilité, la note moyenne obtenue par un candidat est 
donc l’expression de son utilité sociale au sens de l’utilitarisme pur. 

Pour arbitrer entre des choix possibles, il semble indispensable de 
comparer, d’une manière ou d’une autre, les gains de ceux qui gagnent 
avec les pertes de ceux qui perdent, ce qui implique une forme de « com-
paraison interpersonnelle des utilités », selon le langage des économistes. 
Effectivement, le plus célèbre résultat de la théorie du choix social, le 
théorème d’impossibilité d’Arrow, indique qu’il n’existe pas de procédure 
satisfaisante définie de manière générale à partir des seuls classements 
des options par les individus, c’est-à-dire sans comparaisons interperson-
nelles des utilités26. En d’autres termes, toute procédure admissible doit, 
d’une manière ou d’une autre, poser un argument du type : « Ce change-
ment est socialement souhaitable car la perte pour certains est plus que 
compensée par le gain pour les autres. » 

Par exemple, les règles majoritaires fondées sur des classements 
ne font que compter le nombre d’électeurs qui préfèrent A à B ou le 
contraire : quand je préfère A à B, peu importe l’intensité de cette pré-
férence. Les règles majoritaires sont donc soumises à la « tyrannie de la 
majorité » : 51 % de la population peuvent imposer A contre B, même 
si pour ces électeurs, A est seulement à peine mieux que B, et si les 
membres de la minorité perdent beaucoup avec la défaite de B. Autre 
exemple, dans le jugement majoritaire, bien que l’on demande aux élec-
teurs des évaluations assez fines, la manière dont on calcule le résultat 
(rechercher la meilleure médiane) impose de ne pas tenir compte des 
intensités. Quand mon évaluation est plus faible que la médiane, peu 

26. K. Arrow, Social Choice and Individual Values, 1951.
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importe qu’elle soit beaucoup plus faible ou un peu plus faible (voir l’an-
nexe 2 pour des précisions et des références sur ces points).

Outre ces approches normatives, les économistes se sont intéressés 
aux mécanismes à l’œuvre dans la politique démocratique sous un angle 
plus descriptif. Le terme de « théorie économique de la démocratie », qui 
reprend le titre de l’ouvrage classique d’Anthony Downs27, paru en 1957, 
tend aujourd’hui à se référer aux théories qui considèrent que les acteurs 
politiques (électeurs et partis) agissent rationnellement. Cette théorie a 
contribué à la compréhension de certains effets psychologiques et de 
concurrence électorale28.

Toutes ces approches formelles, souvent développées par les écono-
mistes, fournissent un réservoir de définitions et de concepts dans lequel 
nous puiserons par la suite.

27. A. Downs, An Economic Theory of Democracy, 1957. En français, voir J.-F. Laslier, 
Le Vote et la règle majoritaire : analyse mathématique de la politique, 2004.
28. Pour une critique documentée de cette théorie, D. Green et I. Shapiro, Patho-
logies of Rational Choice Theory. A Critique of Applications to Political Science, 1994.
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2. Des expériences en laboratoire
Les spécialistes des modes de scrutin ont toujours cherché à observer, 
dans le détail, des votes réels sous différents systèmes, mais ces observa-
tions ne sont pas simples à réaliser pour la raison que chaque élection est 
faite sur un mode particulier et que des élections différentes impliquent 
des candidats ou des électeurs différents. Les premières expériences 
de laboratoire se conformant aux canons de l’économie expérimentale 
datent des années 1980 et sont dues à des chercheurs américains comme 
Charles Plott, Roger Myerson et Thomas Palfrey, tous théoriciens de 
l’économie. Pour expliquer la méthode, le plus simple est de présenter 
d’emblée un protocole expérimental complet.

Un protocole expérimental de base

L’expérience que nous allons décrire utilise un protocole défini pré-
cisément en 200629 suivant un schéma initié par Robert Forsythe, 
Thomas Rietz, Roger Myerson et Robert Weber30. Les 21 participants 
sont tous des volontaires, pour une bonne part des étudiants recrutés 
ponctuellement pour participer à des sessions d’économie ou de psy-
chologie expérimentale. Typiquement, une session dure une heure, et les 
participants gagnent en moyenne une somme correspondant à un salaire 
horaire relativement faible, mais raisonnable. Les participants ne savent 
pas à priori quel genre d’expérience va leur être proposé, et ils peuvent à 
tout moment quitter la salle. Hormis le fait de participer, qui implique de 
s’être inscrit auparavant sur le site du laboratoire, l’expérience elle-même 
respecte l’anonymat des participants. On évite en particulier les commu-
nications informelles, et les paiements s’effectuent en dehors du regard 
des autres participants. 

29. A. Blais et al., « One round versus two round elections : an experimental 
study », 2007.
30. R. Forsythe et al., « An experiment on coordination in multicandidate elec-
tions : the importance of polls and election histories », 1993.
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Dans cette expérience, les participants sont des « électeurs ». Ils vont 
voter pour choisir une option parmi cinq possibles, notées A, B, C, D et 
E. Ces options sont repérées par cinq points sur une échelle graduée de 
0 à 20, l’option A est à la position 1, B en 6, C en 10, D en 14 et E en 19 
(Figure 1).

A

0 1 6 10 14 19 20

B C D A

Figure 1 – Positions des candidats dans une expérience de laboratoire.

Les participants ont eux aussi des positions sur la même échelle 
{0,…,20} : chacun se voit attribuer une de ces 21 positions. Chaque par-
ticipant connaît sa propre position et sait que toutes les positions sont 
occupées. La structure des paiements reprend la notion intuitive de 
proximité. Précisément, si la position du candidat élu est x, le participant 
se trouvant à la position p reçoit un nombre de points égal à 20 moins la 
distance |p-x| entre lui et l’élu. Cette règle est expliquée aux participants 
avec la formule, avec des exemples, et une table de gains est fournie à 
chaque participant avec sa position. Il est donc clair pour chaque partici-
pant qu’il a intérêt à ce que le candidat élu soit le plus proche possible de 
sa propre position.

Les positions des cinq candidats sont immuables ; chaque session 
comporte de nombreuses élections avec cette même structure. Concrè-
tement, une session d’environ une heure testant trois modes de scrutin 
pourra comprendre la séquence détaillée suivante :

a) Installation des participants, signature des formulaires de consentement.
b) Explication de la structure candidats/paiement.
c) Explication du vote « en un tour ».
d) Attribution des positions individuelles.
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e) Une série de quatre élections successives, en un tour ; après chaque élec-
tion, le résultat, y compris les scores des différents candidats, est annoncé.

f) Explication du vote « en deux tours ».
g) Attribution de nouvelles positions individuelles.
h) Une série de quatre élections successives en deux tours ; après chaque 

élection, le résultat, y compris les scores des différents candidats, est 
annoncé.

i) Explication du vote « par approbation ».
j) Attribution de nouvelles positions individuelles.
k) Une série de quatre élections successives par approbation ; après 

chaque élection, le résultat, y compris les scores des différents candi-
dats, est annoncé.

l) On tire au sort deux des douze élections qui viennent d’avoir lieu, et 
ces deux élections déterminent les paiements des sujets.

m) Les participants viennent un par un chercher leurs gains.

Ces opérations sont généralement réalisées dans une salle dite « d’éco-
nomie expérimentale » comportant des postes informatiques installés 
dans des boxes individuels. Les explications sont données oralement par 
l’expérimentateur, et toutes les interactions se font par l’intermédiaire des 
ordinateurs. Il est cependant très facile, et tout aussi efficace, de conduire 
cette expérience avec du papier, des enveloppes et des crayons ; en par-
ticulier, elle peut être facilement réalisée dans une salle de classe.

Le fait de procéder à des séries de plusieurs élections identiques 
successives (ici, quatre) permet de laisser le temps aux éventuels phéno-
mènes dynamiques d’apprentissage et de coordination de se développer. 
On verra que ces phénomènes sont importants.

Il est clair que de nombreuses variantes peuvent être envisagées, dont 
certaines ont été réalisées : variantes sur le nombre et les positions des 
candidats, sur les modes de scrutin, sur leur ordre de présentation, sur 
le nombre de participants, etc. Si l’expérience n’est pas trop longue, on 
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peut aussi demander aux participants de remplir un questionnaire à la fin 
ou au début de la session.

résUltats

Examinons maintenant les principaux résultats obtenus à partir de l’expé-
rience décrite et de ses variantes.

Dynamique collective dans le vote à un seul tour

La Figure 2 montre comment, dans les élections à un tour, les voix se 
concentrent progressivement sur deux candidats au cours des séquences 
de quatre élections successives. Les données présentées correspondent à 
l’agrégation de 23 sessions au total.

Élections à un tour

Période
1

x

2 3

60

50

40

30
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4
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2e candidat
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e

x
x x x

Figure 2 – Concentration des voix sous First past the post.

Sources : K. Van der Straeten et al., « Strategic, sincere, and heuristic voting… », 2010 ; évolution dans 
le temps (4 périodes) des scores des candidats, en pourcentage des électeurs ; moyennes sur des données 
recueillies en laboratoire, en France et au Canada en 2006.

Cette concentration des voix n’a rien de mystérieux : dans une telle 
expérience, les participants ont pour seul objectif de gagner le plus 
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d’argent possible, ils votent donc de manière stratégique, en délaissant 
les candidats qui n’ont aucune chance de gagner. Au départ, il n’est 
pas évident de savoir quels candidats ont une chance de l’emporter, 
mais cette information se dévoile progressivement. La répétition des 
élections à l’identique joue comme une suite de sondages d’opinion 
pré-électoraux.

Sur quels candidats les voix se concentrent-elles ? De manière remar-
quable, la paire gagnante est largement imprévisible : on constate que 
les candidats extrêmes n’en font jamais partie, mais la paire gagnante 
peut être une quelconque des trois paires (B, C), (B, D) ou (C, D). Selon 
un effet typique de « dépendance au chemin »31, dans chaque série de 
quatre élections, chaque groupe de 21 participants se polarise sur deux 
candidats, et seulement deux, parmi les deux candidats modérés et le 
candidat centriste, mais cette polarisation peut se produire sur n’importe 
laquelle des trois paires. 

Pour un observateur extérieur, le résultat de l’élection est essen-
tiellement imprévisible, la seule prévision valide étant l’élimination des 
candidats extrêmes. À l’inverse, les participants ressentent exactement 
le contraire, constatant plutôt une dérive inéluctable vers l’exclusion de 
trois des cinq candidats.

L’identité du vainqueur n’est pas plus prévisible. Les 23 sessions qui 
fournissent les données de la Figure 2 représentent un total de 92 élec-
tions. Le candidat centriste est élu dans 49 % des cas, les deux candidats 
modérés se partageant les 51 % restants. Les candidats extrêmes ne sont 
jamais élus.

31. La dépendance au chemin (path dependence en anglais) est une propriété d’un 
système dynamique, physique ou social, qui fait que, pour expliquer l’état actuel du 
système, il ne suffit pas de connaître ses caractéristiques actuelles mais il faut aussi 
connaître ses états antérieurs. Il y a notamment dépendance au chemin lorsque 
des variations infimes des conditions initiales peuvent être amplifiées au cours du 
temps jusqu’à avoir des conséquences qualitatives.
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On voit ainsi comment l’économie expérimentale est capable de 
mettre en scène le vote stratégique et comment elle permet d’affiner 
les conclusions d’une analyse purement théorique. En ce qui concerne 
ce type de vote, les modèles de théorie des jeux pointent l’existence de 
nombreux équilibres, ce qui renvoie à l’indétermination que l’on vient 
de décrire32. L’expérience montre que certains équilibres sont perti-
nents – on voit la convergence se faire en un temps raisonnable – et que 
d’autres ne le sont pas– les extrêmes sont en fait éliminés.

Dynamique collective dans le vote à deux tours

Que se passe-t-il dans le vote à deux tours ? On vient d’observer que le 
vote à un seul tour est sujet à une grande variabilité (en ce qui concerne 
le résultat final), elle-même liée à la grande incertitude quant au candidat 
susceptible de gagner l’élection. Le vote à deux tours semble pouvoir 
introduire un peu de solidité : le candidat centriste bat tout autre can-
didat au second tour, la difficulté pour ce candidat étant justement de 
parvenir au second tour. Dans l’expérience, on note encore que les 
extrêmes ne gagnent jamais et que le candidat centriste sort vainqueur 
dans 54 % des cas. 

Au premier tour, la concentration des voix s’opère non plus sur deux 
candidats, mais sur trois. Ce point correspond à la prédiction de la règle 
de Cox : quand une élection doit choisir n élus, il ne peut y avoir que 
n+1 candidats viables ; autrement dit, au premier tour d’un scrutin à deux 
tours, n=2. Contrairement au vote à un tour, cette coordination se fait 
toujours sur les mêmes : ce sont les candidats extrêmes qui se trouvent 
délaissés. Mais cela ne suffit pas à rendre l’élection prévisible. En effet, 
dans près de la moitié des cas, le candidat centriste est victime du phéno-
mène de laminage du centre : des votes d’électeurs extrêmes se portent, 

32. C’est l’un des thèmes principaux de l’ouvrage classique de Gary Cox, Making 
Votes Count : Strategic Coordination in the World’s Electoral System, 1997.
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dès le premier tour, sur les candidats modérés les plus proches, le centre 
ne bénéficie pas de ce type de report et ne peut donc passer la barre du 
premier tour qui se joue entre les deux modérés.

Même si la dynamique dans cette expérience est quelque peu diffé-
rente, on constate que le vote stratégique produit à peu près le même 
effet sous le système à deux tours que sous le système à un seul tour : 
un résultat final qui ne peut pas être prévu à partir de ces données fon-
damentales que constituent les positions des électeurs et des candidats.

Résultats sur le vote par approbation

Contrairement à ce que nous venons de décrire à propos des votes 
uninominaux, le vote par approbation est peu soumis aux effets de 
dépendance au chemin, les effets dynamiques y sont plus faibles et le 
résultat est plus prévisible : le vote par approbation tend à faire élire le 
candidat centriste. 

Dans la série d’expériences précédemment décrite, seules six sessions 
ont été réalisées en utilisant le vote par approbation, mais les résultats 
sont assez clairs : sur 24 élections, le centriste l’emporte 19 fois, et si l’on 
se restreint aux deux dernières élections de chaque série de quatre, le 
centriste gagne toujours. Cela correspond à la prédiction théorique selon 
laquelle, si les électeurs sont stratégiques, cette règle de vote conduira 
à l’élection du vainqueur de Condorcet s’il existe33. Ici, le centriste est le 
vainqueur de Condorcet, et il est effectivement élu après une très courte 
période d’apprentissage. Les reproductions de l’expérience révèlent un 
résultat moins spectaculaire, mais qui va dans le même sens : à la dernière 
élection, le centriste est élu dans 61 % des cas34. 

33. J.-F. Laslier, « The leader rule : a model of strategic approval voting in a large 
electorate », 2009.
34. H. Igersheim et al., « La question du vote. Expérimentations en laboratoire et 
in situ », 2016.
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Résultats sur le vote unique transférable

Si l’on ne dispose que de quatre sessions réalisées avec ce système selon le 
protocole étudié ici, du moins sont-elles extrêmement simples à interpré-
ter : le centriste n’est jamais élu. Ce résultat, qui peut paraître surprenant, 
s’explique en fait très facilement. 

Avec le vote unique transférable, il n’est pas du tout évident de savoir 
comment voter « stratégiquement » : à la différence de la plupart des 
systèmes de vote, la bonne heuristique ne consiste pas à exagérer sa 
préférence en faveur d’un candidat que l’on aime mais qui ne parvient pas 
à gagner, mais au contraire à renoncer à le soutenir35. Si cette idée peut 
présenter un intérêt pour les partis qui se demandent quels candidats 
présenter, elle est sans doute trop peu intuitive pour être pertinente dans 
le cadre de ce protocole d’expérimentation en laboratoire. N’ayant pas 
de vote utile évident, les participants aux expériences votent donc de la 
manière la plus simple possible en indiquant leurs préférences sincères.

Or, il se trouve qu’avec des électeurs sincères, le vote simple trans-
férable est soumis au phénomène décrit plus haut à propos du vote à 
deux tours, le laminage du centre. Le vote simple transférable fait pire, 
en quelque sorte, que le scrutin à deux tours, car le laminage du centre y 
est systématique : dans l’expérience, puisque les électeurs donnent leurs 
classements sincères complets, les voix extrêmes sont systématiquement 
transférées aux candidats modérés, jamais au centre, et le centriste est 
donc toujours éliminé avant le dernier tour (qu’il aurait pourtant gagné). 
Un cas typique d’élimination prématurée du vainqueur de Condorcet.

d’aUtres expériences

La structure unidimensionnelle des préférences utilisée dans ce qui pré-
cède n’est pas la seule intéressante du point de vue politique. D’autres 

35. J.-F. Laslier, « Heuristic voting under the alternative vote : the efficiency of 
“sour grapes” behavior », 2016.
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expériences ont été faites dans le même esprit, mais avec d’autres struc-
tures. Donnons deux exemples. 

Une société divisée

Imaginons que la société soit divisée en deux groupes, A et B, de tailles 
plus ou moins égales, et considérons trois options : l’option a est très 
favorable aux membres du groupe A et très défavorable aux membres 
du groupe B ; l’option b est au contraire favorable à B, mais non à A ; 
enfin, il existe une option c, qui est favorable aux deux groupes simulta-
nément, mais un peu moins que leurs options préférées. 

L’option c est typiquement une option « consensuelle », qui n’est pas 
choisie par les règles de vote uninominales, avec ou sans deuxième tour. 
Dans une série d’expériences utilisant cette structure de base, Jona-
than Baron, Nicole Altman et Stephan Kroll ont pu démontrer que l’usage 
de la règle de vote par approbation permettait à l’électorat de choisir 
l’option consensuelle36. À nouveau, la mécanique est facilement compré-
hensible : l’option consensuelle attire un certain nombre d’approbations 
de « secondes préférences », que ce soit pour des raisons stratégiques 
(crainte de voir l’option opposée l’emporter) ou simplement expressives.

Une majorité divisée

Dans le cadre des règles de vote uninominales se pose en politique un 
problème très important, celui de la division des voix : des candidats poli-
tiquement proches l’un de l’autre se nuisent en divisant leur électorat 
potentiel. Ce phénomène se présente dans le scrutin à un tour comme 
dans celui à deux tours, et pour les « petits » candidats comme pour les 
« grands ». 

Une série d’expériences de Rober t Forsy the, Thomas Rietz, 
Roger Myerson et Roger Weber met cette problématique en scène dans 

36. J. Baron et al., « Approval voting and parochialism », 2005.
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le laboratoire37. On dispose de nouveau de trois options, Orange, Vert 
et Bleu. Il y a trois groupes d’électeurs : 4 électeurs forment le groupe O,  
4 le groupe V et 6 le groupe B. Les préférences sont les suivantes :

 – Les 4 membres du groupe O préfèrent légèrement Orange à Vert, mais 
ne veulent surtout pas de Bleu.

 – Les 4 membres du groupe V préfèrent légèrement Vert à Orange, mais 
ne veulent surtout pas de Bleu.

 – Les 6 membres du groupe B préfèrent fortement Bleu et sont indiffé-
rents au choix entre Vert et Orange.

Cette structure (déjà proposée par Borda) reproduit bien le pro-
blème : elle crée une majorité de 8 contre 6 contre Bleu et en faveur 
de Orange ou Vert, mais cette majorité est divisée en deux sous-groupes 
de 4. Forsythe et al. étudient successivement le vote à un seul tour, la 
règle de Borda et le vote par approbation, la principale variable d’intérêt 
étant la probabilité d’élection de l’option minoritaire. Ils parviennent aux 
conclusions suivantes (en présence de sondages pré-électoraux) :

 – Le scrutin uninominal à un tour est la règle qui élit le plus fréquemment 
le candidat minoritaire (dans environ 20 % des cas).

 – Le vote par approbation réduit ce pourcentage à environ 15 %.
 – La règle de Borda le réduit encore davantage, à environ 10 %.

conclUsions sUr les expériences en laboratoire 

Leçons politiques

On constate que le laboratoire permet de reproduire de manière 
assez fine, sur de tout petits groupes, des phénomènes collectifs décrits 
dans la politique réelle : les phénomènes de division et de report des voix, 
la concentration sur deux candidats sous First past the post, le laminage 

37. R. Forsythe et al., « An experiment on coordination in multicandidate elec-
tions : the importance of polls and election histories », 1993.
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du centre sous le scrutin à deux tours. Cette capacité des expériences 
de laboratoire à reproduire le réel permet en outre une certaine subti-
lité d’analyse des comportements individuels – un point sur lequel nous 
ne nous sommes pas attardés dans le cadre de cet ouvrage38. Elle laisse 
surtout penser que ce que l’on observe à propos de règles plus exotiques 
nous informe sur ce que l’on constaterait si ces règles étaient utilisées  
en pratique. 

Notons à ce stade de notre réflexion que les expériences de labora-
toire ont permis d’affiner notre compréhension du vote par approbation, 
compréhension qui, auparavant, reposait uniquement sur quelques 
considérations à priori. Certains des arguments en faveur du vote par 
approbation sont confirmés, d’autres sont contredits. 

L’idée est parfois avancée que, pour des raisons stratégiques, les élec-
teurs auraient intérêt à ne voter que pour une seule personne lors d’un 
vote par approbation, pratique désignée par l’expression « bullet voting39 ». 
Une telle assertion, qui n’est d’ailleurs pas étayée par les modèles straté-
giques usuels, est battue en brèche par les observations en laboratoire : 
les participants cherchent à maximiser leurs gains, et cela ne les conduit 
pas au bullet voting.

Les idées développées notamment par Steve Brams, Roberto Weber 
et Roger Myerson sur la capacité du vote par approbation à éviter les 
pièges de la dispersion des voix et à élire les candidats consensuels sont, 
elles, confirmées en laboratoire. Comme on l’a vu, la tendance « centri-
pète » du vote par approbation, en particulier, est bien mise en évidence 
en laboratoire. Cette tendance n’est certes pas absolue, car les effets 
individuels et de groupe ne sont pas strictement identiques d’une session 
à l’autre. Toutefois, les résultats de laboratoire nous mettent la puce à 

38. Voir le recueil édité par A. Blais, J.-F. Laslier et K. Van der Straeten, Voting Expe-
riences, 2016.
39. Voir https://electology.org/bullet-voting
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l’oreille à propos du vote par approbation : finalement, voter pour plu-
sieurs personnes, ce n’est peut-être pas si mal.

Leçons méthodologiques

Il est regrettable que l’on ne dispose pas de plus d’expériences de ce 
type. D’une part, l’éventail des règles de vote étudiées est assez limité 
– nous n’avons, par exemple, presque aucune expérience sur d’autres 
formes d’évaluation que l’approbation – et il en va de même pour les 
structures de préférences. D’autre part, certains résultats reposent sur 
un nombre faible, voire très faible, d’observations. Nous nous sommes 
contenté dans ce chapitre de mentionner les résultats qui paraissaient les 
plus robustes40.

Indépendamment du nombre et de la qualité des expériences, la 
méthode expérimentale pose, par elle-même, des problèmes de « vali-
dité externe » : dans quelle mesure ce qui se passe dans le laboratoire se 
retrouve-t-il à l’identique dans le réel ?

La technique de l’économie expérimentale donne toutes ses chances 
au vote stratégique : littéralement, l’expérimentateur paye les partici-
pants pour qu’ils considèrent l’élection comme un jeu où seul le résultat 
(monétaire) compte. La littérature moderne en science politique montre 
clairement que des motifs multiples doivent être invoqués pour expliquer 
le choix électoral, de sorte qu’aucune des deux théories de la rationalité 
parfaite ou de la pure expression ne correspond à la réalité. Il semble dès 
lors raisonnable de penser que, dans la vraie vie, les électeurs sont parfois 
stratégiques, mais certainement moins qu’en laboratoire.

Il faut donc se garder de surinterpréter les résultats qui précèdent. 
L’économie expérimentale ne démontre pas que le vote par approba-
tion ferait systématiquement élire un candidat centriste ; et le lecteur 
attentif et critique aura déjà noté les limites de l’approche générale par 

40. On trouvera un résumé de cette littérature dans H. Igersheim et al., « La question 
du vote. Expérimentations en laboratoire et in situ », 2016.
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les expériences de laboratoire, et les limites de l’expérience particulière 
décrite ici. Mentionnons quelques-unes de ces limites.

L’hypothèse de structure spatiale unidimensionnelle (l’axe gauche-
droite) n’est qu’une hypothèse, qui possède une certaine pertinence 
politique, mais qui simplifie la réalité : dans les expériences, tous les élec-
teurs suivent exactement cette logique de proximité ; ce n’est pas le cas 
dans le monde réel, comme nous le verrons dans les chapitres suivants. 

En outre, l’expérience décrite considère les partis ou les candidats 
comme des entités amorphes et immobiles, réduites à une position fixe 
sur l’axe gauche-droite. En réalité, et quoi qu’ils en disent, les partis et 
les candidats adaptent leurs positionnements idéologiques et leurs pro-
messes électorales, les élections venant rythmer ces dynamiques de 
concurrence politique.

D’une manière générale, la méthode de l’économie expérimentale, 
avec ses incitations monétaires, ne peut capturer que certains aspects 
abstraits et désincarnés des phénomènes sociaux. Pour aller plus loin, il 
est donc indispensable de se tourner vers d’autres méthodes d’expéri-
mentation, mettant en jeu de véritables élections politiques.
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3. Premières expériences in situ sur le vote  
par approbation
Les premières études empiriques sur le vote par approbation ont été 
conduites à l’occasion d’élections dans des sociétés savantes ; en effet, 
plusieurs sociétés professionnelles utilisent ce mode de scrutin, ainsi l’Ins-
titute of Electrical and Electronics Engineers et ses centaines de milliers 
de membres41, ou encore la Social Choice and Welfare Society, la société 
savante qui réunit les chercheurs en théorie du choix social et qui uti-
lise précisément ce mode de scrutin pour élire, tous les deux ans, son 
 président et les membres de son conseil. 

Depuis 2011, une série d’articles ont été publiés sur le sujet des 
élections à la Social Choice and Welfare Society. Ces travaux n’ont 
pas mis en évidence des phénomènes particulièrement remarquables à 
propos de ces élections42, mais il est vrai que celles-ci sont peu conflic-
tuelles. Lorsqu’une élection est serrée, c’est-à-dire quand plusieurs 
candidats ont à peu près le même score sous un mode de scrutin 
donné, il en va généralement de même sous d’autres modes de scrutin, 
et le résultat final peut donc dépendre du système utilisé. Pour aller 
plus loin, il importe de comprendre quel genre de candidat est favorisé 
par telle ou telle règle de vote, mais cette question n’a de sens que 
lorsqu’il existe une structure non triviale induite par les préférences 
individuelles sur l’ensemble des candidats. Or, les études faites jusqu’à 
présent n’ont pas permis de mettre en évidence des structures fortes 
dans l’électorat. Le seul résultat approchant est la mise en évidence 

41. À propos de l’histoire de l’utilisation du vote par approbation dans ces sociétés 
savantes, S. Brams et P. Fishburn, « Going from theory to practice : the mixed 
success of approval voting », 2005.
42. S. Brams et P. Fishburn, « A nail-biting election », 2001 ; D. Saari, « Analyzing 
a nail-biting election », 2001 ; J.-F. Laslier, « Analyzing a preference and approval 
profile », 2003.
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d’un effet de genre dans les co-approbations reçues par les candidats 
et par les candidates43.

Les élections au sein des sociétés savantes présentant des 
situations très particulières, à priori différentes de véritables élections 
politiques au suffrage universel, les chercheurs ont entrepris de dévelop-
per une méthode nouvelle, dite d’expérimentation in situ, qui implique le 
grand public à l’occasion d’une élection politique importante.

le protocole d’expérimentation sUr le terrain

Dans cette expérience in situ, il s’agit de proposer aux électeurs, le jour 
même d’une élection importante et juste après leur vote officiel, de 
voter suivant une règle alternative. L’opération se déroule dans un certain 
nombre de bureaux de vote. Elle s’apparente à une enquête « sortie des 
urnes » habituelle, en ce qu’il s’agit simplement de répondre à une (ou 
plusieurs) questions à la sortie du bureau de vote officiel, mais elle s’en 
distingue sur plusieurs points importants.

Premièrement, avant l’élection, les électeurs reçoivent une lettre à 
leur domicile personnel leur expliquant les tenants et aboutissants de 
l’opération : la méthode de vote testée et les objectifs scientifiques de ce 
test qui cherche à évaluer les effets possibles de différents modes de scru-
tin. À cette fin, les scientifiques demandent la coopération des électeurs, 
irremplaçable pour comprendre comment les citoyens réagissent face à 
ces modes de scrutin alternatifs. 

Deuxièmement, dans le même esprit, des réunions publiques sont 
organisées, avant et après l’élection, et les relais journalistiques locaux 
sont mobilisés pour expliquer la démarche, en insistant de nouveau sur 
son but scientifique, puis pour rendre compte des résultats.

Troisièmement, l’organisation matérielle se distingue d’une simple 
enquête par l’utilisation d’un matériel identique à celui d’un véritable 

43. J.-F. Laslier et Th. Rachidi, « A multi-winner election : the 2016 Social Choice 
and Welfare Council election », 2017.
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bureau de vote : les isoloirs et les urnes. L’opération se déroule, suivant 
la configuration des lieux et le bon vouloir de la mairie, soit dans la 
même pièce que le bureau de vote officiel, soit dans une pièce adja-
cente. L’anonymat des réponses est respecté de manière tangible et 
stricte.

Toutes ces précautions visent à instaurer une atmosphère de coo-
pération bénévole, mais sérieuse. Les termes « expérience » ou 
« expérimentation » sont utilisés pour signifier, d’une part, que les parti-
cipants vont expérimenter, pour eux-mêmes, de nouvelles techniques et, 
d’autre part, que les chercheurs se doivent d’aller ainsi sur le terrain pour 
découvrir comment les électeurs comprennent et utilisent ces techniques.

La participation peut être étonnamment forte. Les premières expé-
riences de ce type ont été organisées par Michel Balinski, Rida Laraki, 
Jean-François Laslier et Karine Van der Straeten lors du premier tour de 
l’élection présidentielle française de 2002, dans cinq bureaux de vote de 
la ville d’Orsay (banlieue de Paris) et dans le village de Gy-lès-Nonains 
(Loiret). L’unique bureau de vote de ce village comptait 482 inscrits. Au 
premier tour de l’élection présidentielle, 395 personnes sont venues 
voter (dont 8 votes nuls). Sur ces 395 personnes, 365, soit 92,41 %, ont 
accepté de prendre part à l’expérience proposée (dont un vote nul).

Le Tableau 4 (voir chapitre 4 ci-après) indique les pourcentages de 
participation (calculés comme précédemment par rapport aux électeurs 
participant au scrutin officiel) dans les expériences suivant ce protocole. 
La participation a été variable, mais généralement supérieure à 50 %, une 
forte participation coopérative très encourageante pour les chercheurs.

l’élection présidentielle française de 2002

Le premier tour de l’élection présidentielle française de 2002 a été mar-
qué par un coup de tonnerre politique : pour la première fois sous la 
Ve République, l’extrême droite parvenait au second tour. Avant d’analy-
ser les résultats de l’expérience du vote par approbation, il convient de 
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rappeler le paysage politique au moment de l’élection, et le déroulement 
de l’élection elle-même44.

Les 16 candidats en lice au premier tour étaient les suivants (avec leur 
score de premier tour entre parenthèses) :

 – Lionel Jospin (16,18 %) était le chef du gouvernement sortant. Les 
autres candidats de gauche étaient Christiane Taubira (2,32 %),  
Noël Mamère (5,25 %), Robert Hue (3,37 %) et Jean-Pierre Chevène-
ment (5,33 %). Ces cinq candidats totalisaient 32,45 % au premier tour.

 – Jacques Chirac (19,88 %) était le président sortant, élu en 1995 contre 
le socialiste Lionel Jospin. Après le fiasco de la dissolution de 1997, 
Jacques Chirac avait dû « cohabiter » avec Lionel Jospin comme 
Premier ministre, qui se présentait maintenant contre lui pour la prési-
dence. Les autres candidats de droite étaient Jean Saint-Josse (4,23 %), 
Christine Boutin (1,19 %) et Alain Madelin (3,91 %). Ces quatre candi-
dats totalisaient 29,21 %.

 – Jean-Marie Le Pen (16,86 %) était le leader historique du Front national, 
le principal parti d’extrême droite, aussi représenté par Bruno Mégret 
(2,34 %), un dissident du Front national. Ces deux candidats totalisaient 
19,20 %.

 – Au centre, François Bayrou (6,84 %) et Corinne Lepage (1,88 %) repré-
sentaient en tout 8,72 %.

 – À l’extrême gauche, Arlette Laguiller (5,72 %), Olivier Besancenot 
(4,25 %) et Daniel Gluckstein (0,47 %) représentaient 10,44 % au total. 

Les sondages et les commentateurs, jusqu’à quelques jours du scrutin, 
prévoyaient un second tour entre Jacques Chirac et Lionel Jospin, et une 
victoire finale de Jospin, mais le premier tour vit Jean-Marie Le Pen se 
qualifier. Au second tour, Chirac battit facilement Le Pen en réunissant 
plus de 80 % des suffrages exprimés, dont de nombreuses voix de gauche.

44. Pour des analyses plus poussées de cette élection, voir P. Perrineau et Y. Ysmal, 
Le Vote de tous les refus, 2003.

CEP51-Livre.indb   54 14/03/19   12:19



55

Que donne ici le vote par approbation ? Malgré les difficultés inhé-
rentes au mode d’enquête utilisé (participation ouverte à l’intérieur des 
bureaux de vote), notamment la moindre participation des électeurs lepé-
nistes, on peut tenter, en jouant sur les observations dans les différents 
bureaux étudiés, une extrapolation au niveau national qui corrige ce biais 
de participation45. L’exercice est parsemé de difficultés méthodologiques, 
et les résultats doivent être considérés comme seulement illustratifs. Ils 
sont présentés dans le Tableau 2 et dans la Figure 3.

Tableau 2 – Extrapolation nationale à partir de l’expérimentation de 2002

Rappel 1er tour en % Approbations pour 100 électeurs

Jacques Chirac 19,9 36,7

Jean-Marie Le Pen 16,9 25,1

Lionel Jospin 16,2 32,9

François Bayrou 6,8 27,1

Arlette Laguiller 5,7 16,8

Jean-Pierre Chevènement 5,3 22,4

Noël Mamère 5,2 24,3

Olivier Besancenot 4,2 17,6

Jean Saint-Josse 4,2 13,4

Alain Madelin 3,9 20,4

Robert Hue 3,4 11,3

Bruno Mégret 2,3 13,8

Christiane Taubira 2,3 12,6

Corinne Lepage 1,9 13,4

Christine Boutin 1,2 6,6

Daniel Gluckstein 0,5 5,5

Sources : J.-F. Laslier et K. Van der Straeten, « Vote par assentiment… », 2004 ; données recueillies à Orsay et 
Gy-les Nonains en 2002.

45. J.-F. Laslier et K. Van der Straeten, « Vote par assentiment pendant la présiden-
tielle de 2002 : analyse d’une expérience », 2004.
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Chaque électeur approuve en moyenne environ trois candidats, mais 
aucun candidat ne parvient à être approuvé par une majorité, loin de 
là : Jacques Chirac, le mieux placé, n’est approuvé que par 36,7 % des 
électeurs.

La Figure 3 facilite la lecture des données du Tableau 2. Chaque candi-
dat est représenté par un point, et les candidats sont ordonnés de gauche 
à droite suivant leur score national du premier tour. L’axe vertical donne 
le score d’approbation (3e colonne du Tableau 2). En prenant les points 
de la droite vers la gauche, on observe que Jacques Chirac, en tête au 
premier tour, est également vainqueur du vote par approbation. Jean-
Marie Le Pen, en deuxième place au vote officiel, fait nettement moins 
bien par approbation, puisqu’il est devancé par Lionel Jospin et même 
(légèrement) par François Bayrou.
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Figure 3 – Extrapolation nationale  
à partir de l’expérimentation de 2002.

Sources : J.-F. Laslier et K. Van der Straeten, « Vote par assentiment… », 2004 ; données recueillies à Orsay 
et Gy-les Nonains en 2002.
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Les résultats précédents mettent en évidence deux idées fortes 
que les analyses théoriques et en laboratoire laissaient entrevoir et que 
les études ultérieures viendront confirmer pour l’essentiel : le vote par 
approbation favorise les candidats consensuels et défavorise les candidats 
clivants (ici, l’extrême droite).

Bien que les données collectées cette année-là ne permettent pas 
de relier, au niveau individuel, les votes officiels et les approbations, on 
peut remarquer que les données agrégées ne sont pas incompatibles 
avec l’idée avancée par la théorie : le principal problème des systèmes 
uninominaux à un ou à deux tours est celui de la dispersion des voix ; 
le vote par approbation résout ce problème. Dans le cas d’espèce, Lio-
nel Jospin n’a recueilli au premier tour qu’environ la moitié des voix de 
son camp (16,18 % sur 32,45 % d’après les chiffres donnés plus haut) et 
a été battu par le chef d’un camp moins populaire mais très homogène. 
Le vote par approbation évite largement ce problème, ce qui se confirme 
avec les totaux (32,9 % d’approbation pour Lionel Jospin) et avec l’ana-
lyse des approbations croisées : les électeurs ont tendance à approuver 
 simultanément les candidats politiquement proches46.

Une élection africaine : la présidentielle béninoise de 2011

L’expérience française de 2002 a montré que les électeurs acceptaient 
l’idée de voter par approbation. Une réplique de l’expérience française, 
réalisée en Allemagne, a confirmé l’observation47. Cependant, comme 
de nombreux auteurs l’ont souligné, les conceptions de la vie politique et 
sociale peuvent varier sérieusement d’une culture à l’autre. Il a donc paru 

46. J.-F. Laslier et K. Van der Straeten, « Vote par assentiment pendant la prési-
dentielle de 2002 : analyse d’une expérience », 2004. Bien entendu, il ne s’agit pas 
d’une règle absolue ; sur ce point, voir I. Lebon et al., « Ce que le vote par appro-
bation révèle des préférences des électeurs français », 2017.
47. C. Alos-Ferrer et D.-G. Granic, « Two field experiments on approval voting in 
Germany », 2012.
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important de renouveler l’expérience française sous des cieux radicale-
ment différents, ce qui a été fait au Bénin en 201148.

Comme plusieurs anciennes colonies françaises, le Bénin est doté 
d’un système largement présidentiel, et l’élection du président de la 
République y est particulièrement importante. Elle s’effectue au suffrage 
universel suivant un système à deux tours, comme en France. Les candi-
dats en 2011 étaient nombreux (13 en tout), mais seuls deux d’entre eux 
avaient une chance d’être élu : Yayi Boni, le président sortant, et Adrien 
Houngbedji, son adversaire de longue date. Les autres candidats étaient 
soit des politiciens connus, comme le « troisième homme » Abdulaye Bio 
Tchané, président de la West African Development Bank, et Marie-Élise 
Gbédo, la principale femme politique du pays, soit des « petits » candi-
dats implantés localement.

L’opération « Vote par approbation au Bénin » s’est déroulée le jour 
du scrutin suivant un protocole similaire à celui utilisé en France en 2002, 
mais adapté aux circonstances. Elle a eu lieu dans trois bureaux de vote 
du sud du pays. Les résultats sont à considérer par rapport à ces bureaux 
de vote eux-mêmes, comme le fait le Tableau 3. 

Intéressons-nous d’abord au vote officiel. On observe une grande 
concentration des votes sur les deux candidats principaux : ils recueillent 
à eux deux environ 90 % des suffrages et ne laissent que des miettes aux 
11 autres candidats. Ce point distingue le cas béninois du cas français et, 
de fait, l’électeur béninois ressemble plus à son homologue américain qu’à 
son homologue français. Plusieurs explications sont possibles. Première-
ment et contrairement à ce qui se passe en France, la possibilité d’une 
élection directe au premier tour, avec un candidat obtenant la majorité 
absolue, est réelle. Cela rapproche l’élection béninoise d’une élection à 
un seul tour, dans laquelle les voix qui échappent aux deux candidats 
principaux sont perdues. La concentration des votes peut donc découler 

48. Voir A. Kabre et al., « “I voted for peace” : an experiment on approval voting in 
Benin », 2015.
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d’un comportement stratégique des électeurs. Deuxième explication 
possible : les autres candidats ne sont tout simplement pas appréciés des 
électeurs ; sincèrement et en toute connaissance de cause, ces deux can-
didats sont les meilleurs pour 90 % des électeurs. Troisième explication, 
les autres candidats ne sont pas connus des électeurs.

Cette dernière explication (manque d’information) s’applique cer-
tainement à plusieurs petits candidats, mais probablement pas à des 
politiciens bien connus comme Bio Tchané ou Gbédo. Dans tous les cas, 
que l’attachement exclusif aux grands candidats soit stratégique ou sin-
cère, la question se pose du passage à l’approbation : l’électeur béninois 
saisira-t-il l’occasion présentée par l’opération pour approuver plusieurs 
candidats simultanément ?

La réponse est oui. Les électeurs approuvent en moyenne 2,1 candi-
dats. Même si le classement des principaux candidats ne s’en trouve pas 
affecté, le Tableau 3 montre à quel point le vote par approbation ouvre le 
jeu politique. Bio Tchané, qui ne recueille que 7,7 % des votes au premier 
tour, est approuvé par 35,9 % des électeurs. La candidature de Gbédo, 
qui pouvait paraître symbolique avec 1,1 % des votes au premier tour, 
reçoit l’approbation de 16,4 % des répondants. Il en résulte une image de 
l’offre politique bien différente de celle projetée par le système à deux 
tours. Tout se passe comme si la polarisation de la politique béninoise sur 
le duel Yayi Boni contre Adrien Houngbedji était un artefact du système 
à deux tours.

La recherche d’un système politique permettant d’apaiser les ten-
sions latentes dans la société, au lieu de les exacerber, est une question 
lancinante de la politique africaine49. Or, bien souvent, il semble que le 
système présidentiel avec une élection à deux tours construise plutôt la 
division de la société en deux camps opposés. Un nombre non négligeable  
 

49. B. Reilly, Democracy in Divided Societies : Electoral Engineering for Conflict Mana-
gement, 2001 ; D. Horowitz, « Ethnic power sharing : three big problems », 2014.
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de participants à l’expérience béninoise en a profité pour exprimer son 
soutien simultané aux deux candidats principaux ; ainsi, parmi les partici-
pants qui déclarent voter pour Yayi Boni au vote officiel à un tour, 18 % 
approuvent (aussi) son principal concurrent, Adrien Houngbedji. Dans 
une remarque ajoutée sur son bulletin, une électrice commente ainsi son 
choix : « J’ai voté pour la paix. » Une telle réaction indique que le vote par 
approbation peut être un des ingrédients d’une recette institutionnelle 
promouvant le consensus plutôt que la division.

Tableau 3 – Scores d’approbation et de premier tour pour l’expérience 
béninoise de 2011 (moyenne en % des trois bureaux de vote étudiés)

Approbation
(1)

Premier tour (officiel)
(2)

Premier tour (déclaré)
(3)

Yayi Boni 59,1 47,6 51,6

Adrien Houngbedji 51,4 41,6 38,4

Abdulaye Bio Tchané 35,9 7,6 7,7

Marie-Élise Gbedo 16,4 0,9 1,1

Christian Lagnide 11,2 0,3 0,3

Salifou Issa 10,4 0,3 0,4

Janvier Yahouedeou 9,1 0,8 0,1

Késsilé Tchala 3,6 0,1 0,0

Victor Topanou 3,2 0,1 0,0

Jean-Yves Sinzogan 2,9 0,2 0,0

Salomon Biokou 2,8 0,1 0,1

Joachim Dahissiho 2,1 0,0 0,1

Cyr Kouagou 2,0 0,1 0,0

Observations (n) 1425 3185 693

Sources : A. Kabre et al., « “I voted for peace”… », 2011 ; données recueillies à Cotonou et Ouidha en 2011.

La colonne 1 indique le score moyen d’approbation parmi les 
1 425 participants à l’expérience, la colonne 2 le score moyen officiel 
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au premier tour dans les trois bureaux considérés, et la colonne 3, le 
score moyen au premier tour pour les 693 participants à l’expérience 
qui ont accepté d’indiquer leur vote officiel. L’écart entre les colonnes 2  
et 3 mesure donc un biais de participation. Les candidats sont classés par 
score d’approbation décroissant. 
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4. Premières expériences sur le vote par note
Les opérations de 2002 ayant montré la faisabilité de ce type de recherche, 
il est apparu possible d’utiliser des protocoles légèrement plus complexes, 
afin de comparer différentes règles de vote. Nous présenterons ici les 
résultats des expériences conduites en France en 2007 et en 2012.

l’idée de choisir en évalUant

Voter par évaluation signifie que l’électeur évalue chaque candidat indé-
pendamment, sur une échelle prédéfinie. Le vote par approbation, qui 
a fait l’objet du chapitre 3, est un vote par évaluation particulièrement 
simple puisque l’échelle d’évaluation est réduite à deux degrés. Les 
divers votes par évaluation se distinguent, d’une part, par l’échelle utilisée 
(échelle verbale ou numérique, finesse plus ou moins grande) et, d’autre 
part, par la manière dont on agrège les bulletins d’évaluation en un choix 
collectif. 

Les nombres se comparent (plus grands, plus petits), s’additionnent et 
se soustraient. Les évaluations verbales sont à la fois plus riches (en signifi-
cation) et moins riches (elles ne s’additionnent pas). Il faut distinguer entre 
la manière dont l’échelle d’évaluation est présentée et celle dont elle est 
utilisée dans le décompte, les deux aspects étant également importants. 
Une échelle verbale peut être utilisée numériquement : cela se produit, 
par exemple, quand on demande aux électeurs de dire si chaque candi-
dat est « souhaitable », « acceptable » ou « inacceptable » et que l’on 
dépouille les bulletins en comptant 2 points à chaque mention « sou-
haitable », 1 point à chaque mention « acceptable » et 0 point à chaque 
mention « inacceptable »50. Une échelle qui se présente comme verbale 

50. Voir le « vote par catégorisation », étudié dans M. Malawski et al., « Cognitive 
effort of voters under three different voting methods », 2010, ou le « dis&approval 
voting », étudié dans D. Felsenthal, « On combining approval voting with disap-
proval voting », 1989, et dans J. Alcantud et A. Laruelle, « Dis&approval voting : a 
characterization », 2014.
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fait toujours l’objet d’un décompte à un moment ou à un autre, mais ce 
décompte n’est pas forcément additif ni même quantitatif. Par exemple, 
dans le jugement majoritaire, on choisit le candidat dont la médiane des 
évaluations est la plus élevée ; dans ce décompte, on confond les évalua-
tions qui sont un peu ou très inférieures à la médiane. 

On utilise le terme de vote par note quand l’échelle est numérique et 
que le dépouillement est fait de manière additive. Notons qu’une échelle 
peut se présenter sous forme numérique, mais si le dépouillement n’uti-
lise jamais le caractère proprement quantitatif de ces évaluations et ne fait 
que les comparer, on n’a pas affaire à un vote par note. 

La théorie formelle du choix collectif a étudié avec force détails les 
procédures d’agrégation d’évaluations qualitatives ou quantitatives, et a 
abouti à la conclusion qu’il était extrêmement difficile, voire impossible 
en toute généralité, d’éviter de traiter les évaluations individuelles comme 
des quantités. La raison profonde de ce phénomène a déjà été indiquée 
au chapitre 1 : un jugement collectif raisonnable doit, d’une manière ou 
d’une autre, arbitrer entre les intérêts des uns et des autres. Il doit utiliser 
des arguments du type « A est globalement préférable à B car ceux qui 
gagnent au choix de A par rapport à B gagnent globalement plus que ce 
que perdent les autres ».

Dès lors que l’on accepte les comparaisons interpersonnelles, les 
règles numériques additives sont les plus simples et les plus intuitives. 
De plus, elles sont les seules à satisfaire un certain nombre de propriétés 
formelles désirables qui évitent les « paradoxes » du vote. Restent plu-
sieurs points à résoudre, théoriques et pratiques : comment les électeurs 
utilisent-ils ces systèmes ? Quelle échelle choisir ?

protocole in sitU poUr étUdier le vote par note

Afin de tester le vote par note sur le terrain, le protocole décrit précé-
demment à propos du vote par approbation est utilisé, en le compliquant 
un peu. Les expériences réalisées depuis l’élection présidentielle de 
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2007 proposent aux participants de tester non pas une, mais plusieurs 
méthodes et leur demandent aussi de répondre (de manière facultative) 
à un nombre restreint de questions de nature socio-économique et poli-
tique. Il est notamment proposé aux participants d’indiquer quel a été 
leur vote à l’élection officielle. 

En conséquence de ces choix, le protocole est plus lourd, ce qui 
pourrait faire craindre une participation moindre. Cette crainte se révèle 
partiellement fondée : la participation aux opérations de test in situ passe, 
grosso modo, de 75 % à 50 %. Qu’un électeur sur deux accepte ainsi de 
remplir un questionnaire le jour du vote reste une proportion élevée et, 
en tout cas, une base de travail sérieuse. La lourdeur du protocole ne 
constitue donc pas un obstacle rédhibitoire.

Les avantages du protocole comparatif sont nombreux. Listons-en trois.

 – Ces enquêtes étant toujours à participation libre, les différentes caté-
gories de citoyens n’y prennent pas part également et, en particulier, 
les électeurs conservateurs participent moins que les autres. Consti-
tuer un échantillon représentatif à partir de ces données est délicat, 
voire impossible, si l’on ne peut pas s’appuyer sur d’autres variables 
que les variables d’étude51. Le premier travail sur l’expérience du vote 
par approbation conduite en 2002 utilisait le fait que l’opération avait 
été menée dans plusieurs bureaux de vote sociologiquement et politi-
quement différents pour effectuer le redressement, mais l’absence de 
variables individuelles rendait la chose extrêmement difficile52. Pou-
voir disposer de variables individuelles telles que le vote officiel, sans 
résoudre tous les problèmes, constitue un progrès considérable.

51. Les bonnes pratiques en sociologie politique utilisent des méthodes d’échan-
tillonnage par quotas régionaux et socio-économiques, et des redressements par 
pondération ; voir F. Gougou et N. Sauger, « The 2017 French election study (FES 
2017) : a post-electoral cross-sectional survey », 2017.
52. J.-F. Laslier et K. Van der Straeten, « Vote par assentiment pendant la présiden-
tielle de 2002 : analyse d’une expérience », 2004.
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Tableau 4 – Synthèse des principales expérimentations in situ  
sur la comparaison des modes de scrutin

Date Lieu Modes de scrutin Participation

Enquêtes sans variables supplémentaires ni vote officiel

2002 Gy-les-Nonnains ; Orsay (5) AV 2 587 (78 %)

2007 Faches-Thumesnil (2) (classement) 960 (60 %)

2007 Orsay (3) JM 1 752 (74 %)

2008 Messel (3)
Konstantz (6)

AV 2 398 (50 %)

Enquêtes avec variables supplémentaires et vote officiel

2007 Cigné 
Illkirch-Graffenstaden (3)
Louvigny (2)

AV et EV[0,1,2]
idem
idem

2 836 (62 %)

2012 Bénin (3) AV 1425

2012 Louvigny (2)
Saint-Étienne (1)
Strasbourg (2)

AV et EV[0,1,2]
AV et EV[-1,0,1]
AV et EV[0,…,20]

2 340 (54 %)

2017 Hérouville-S.C. (2)
Strasbourg (2) 
Grenoble (3)
Crolles (5)
Allevard (3)

AV, EV[0,1,2,3], EV[0,1,2,3,4,5]
AV, EV[0,1,2], EV[-1,0,1],
EV[0,1,2,3], EV[-1,0,1,2]
AV et EV[cont]
AV et AV2T
EV[-.5,0, 1], EV[-1,0, 1], EV[-2,0, 1]

6 358 (48 %)

Notes : AV : vote par approbation ; AV2T : approbation avec deux tours ; JM : jugement majoritaire ; EV : vote 
par évaluation et échelle utilisée ; EV[cont.] : vote par évaluation sur une échelle graphique continue. Entre 
parenthèses dans la colonne « Lieu » : le nombre de bureaux. 

 – Proposer plusieurs règles de vote permet d’observer des variations, 
au niveau individuel, dans l’usage comparé des règles. On verra que 
l’on peut, par exemple, relever et étudier les seuils, en termes de note, 
d’approbation et de vote uninominal, pour différents candidats.

 – Un autre avantage important de la présentation de plusieurs règles de 
vote est que celle-ci concrétise l’idée que l’opération en cours est bien 
une expérimentation scientifique et non une opération de propagande 
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en faveur d’une méthode spécifique. Ce point est crucial pour qui veut 
étudier l’acceptabilité des différents systèmes, comme nous le verrons 
plus loin.
Le Tableau 4 résume les différents systèmes testés au cours des der-

nières années.

résUltats des expériences sUr le vote par note en 2007 et 2012 

La présidentielle de 2007

Lors de l’élection présidentielle de 2007, un protocole légèrement plus 
complexe que celui de 2002 a été utilisé dans six bureaux de vote à Cigné 
(Mayenne), Illkirch-Graffenstaden (banlieue de Strasbourg) et Louvigny 
(grande banlieue de Caen), et auprès d’un total de 2836 participants53. 
Les objectifs principaux étaient d’obtenir un nouveau cas de figure pour le 
vote par approbation et de tester la réaction des citoyens à l’idée de voter 
en utilisant une échelle numérique à trois niveaux {0, 1, 2}.

En 2007, le président sortant, Jacques Chirac n’était pas candidat 
et les 12 candidats en lice au premier tour étaient les suivants (avec leur 
score de premier tour entre parenthèses) :
 – Nicolas Sarkozy (31,18 %) était le candidat du principal parti de droite 

(dénommé à l’époque Union pour un mouvement populaire ou UMP). 
Les autres candidats de droite étaient Philippe de Villiers (2,23 %), et 
Frédéric Nihous (1,15 %). Ces trois candidats totalisaient 34,56 %.

 – Ségolène Royal (25,87 %) était la candidate désignée par le Parti 
socialiste. On peut comptabiliser comme autres candidats de gauche 
modérée l’écologiste Dominique Voynet (1,57 %), l’indépendant José 
Bové (1,32 %), et la communiste Marie-George Buffet (1,93 %). Ces 
quatre candidats totalisaient 30,69 %.

53. A. Baujard et H. Igersheim, « Expérimentation du vote par note et du vote par 
approbation le 22 avril 2007. Premiers résultats », 2009.
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 – Jean-Marie Le Pen (10,44 %) était toujours le leader du Front national.

 – Au centre, François Bayrou (18.57 %).

 – À l’extrême gauche, Arlette Laguiller (1,33 %) et Olivier Besancenot 
(4,08 %) représentaient en tout 5,41 %. 

 – Gérard Schivardi, inclassable, n’avait reçu que très peu de voix 
(0,34 %).

Les sondages et les commentateurs prévoyaient un second tour 
Royal-Sarkozy, et une victoire finale de ce dernier. Ce pronostic s’est 
révélé exact : au second tour Nicolas Sarkozy a battu Ségolène Royal en 
réunissant 53 % des suffrages exprimés.

Si les expériences de 2002 montraient que le même candidat, Jacques 
Chirac, était destiné à être élu quel que soit le mode de scrutin, l’élection 
de 2007 est très différente, et les expérimentations laissent entrevoir la 
possibilité que le mode de scrutin ait eu un impact décisif sur le résultat. 
Le Tableau 5 présente les données brutes de ces expériences. L’ensemble 
des participants semblent pencher assez nettement en faveur de Nico-
las Sarkozy si l’on considère le vote du premier tour : 34,11 % d’entre eux 
déclarent avoir voté Sarkozy au premier tour, alors que son score national 
réel n’est que de 31,18 %. L’échantillon n’est donc pas biaisé contre ce 
candidat, au contraire. Pourtant ces mêmes personnes élisent (expéri-
mentalement) François Bayrou, aussi bien par le vote par approbation 
que par le vote par évaluation sur l’échelle {0, 1, 2}. D’après ces chiffres, 
François Bayrou devance assez nettement Nicolas Sarkozy, et Ségolène 
Royal talonne celui-ci. 

L’analyse des bulletins montre que le mécanisme qui permet d’arriver 
à cette situation est celui, intuitif, précédemment décrit : à cause de la dis-
persion des voix, les candidats consensuels sont pénalisés par les systèmes 
uninominaux. Le cas de cette élection montre comment un candidat cli-
vant peut arriver au pouvoir par un effet mécanique et, somme toute, 
assez pervers de la règle de vote.
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Tableau 5 –  Données brutes des expérimentations de 2007.  
Approbation et évaluation sur l’échelle {0, 1, 2}

1er tour (%) Score d’approbation (%) Évaluation moyenne sur {0, 1, 2}

Nicolas Sarkozy 34,11 45,15 0,96

Ségolène Royal 23,60 43,67 0,94

François Bayrou 22,98 49,76 1,08

Jean-Marie Le Pen 7,61 11,59 0,28

Olivier Besancenot 4,65 23,65 0,60

Philippe de Villiers 1,69 8,99 0,28

Marie-Georges Buffet 0,81 7,35 0,33

Bénédicte Voynet 2,13 16,93 0,54

Arlette Laguiller 1,01 9,28 0,40

José Bové 1,10 11,47 0,39

Frédéric Nihous 0,64 3,38 0,15

Gérard Schivardi 0,26 1,41 0,10

Source : A. Baujard et H. Igersheim, « Expérimentation du vote par note… », 2009.

La présidentielle de 2012

En 2012, le président sortant, Nicolas Sarkozy, était candidat à sa réélec-
tion et on comptait en tout dix candidats en lice au premier tour (score 
de premier tour entre parenthèses) :

 – François Hollande (28,63 %) était le candidat désigné par le Parti socia-
liste. On peut comptabiliser comme candidate de gauche modérée 
l’écologiste Eva Joly (2,31 %). Ces deux candidats totalisaient 30,94 %.

 – Nicolas Sarkozy (27,18 %) était le candidat du principal parti de droite. 
L’unique autre candidat de droite était Nicolas Dupont-Aignan (1,79 %). 
Ces deux candidats totalisaient 28,97 %.

 – Marine Le Pen (17,90 %) avait succédé à son père, Jean-Marie, comme 
leader du Front national.
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 – À l’extrême gauche, Jean-Luc Mélenchon (11,10 %), Philippe Poutou 
(1,15 %) et Nathalie Artaud (0,56 %) représentaient au total 12,81 %. 

 – Au centre, François Bayrou (9,13 %).
 – Jacques Cheminade, inclassable, avait reçu très peu de voix (0,25 %).

Les sondages et les commentateurs prévoyaient un second tour Hol-
lande-Sarkozy et une victoire finale de François Hollande. Cette prévision 
s’est révélée exacte : au second tour, François Hollande a battu Nicolas 
Sarkozy en réunissant 51,64 % des suffrages exprimés.

Les développements qui suivent sont fondés sur les expérimentations 
réalisées dans cinq bureaux de vote, à Strasbourg, à Louvigny et à Saint-
Étienne, pour un total de 2 249 participants ayant répondu de manière 
exhaustive54. Dix candidats se présentaient aux électeurs. Le Tableau 6 
présente des extrapolations nationales faites à partir de ces observations 
et obtenues en redressant les données brutes recueillies par rapport au 
vote officiel déclaré par les enquêtés. Les corrections faites pour tenir 
compte en particulier, mais pas uniquement, du biais de non-participation 
des électeurs d’extrême droite sont très importantes : on peut estimer 
qu’un électeur de Jean-Luc Mélenchon avait, dans cette expérience, une 
probabilité de participation quatre ou cinq fois plus élevée que celle d’un 
électeur de Marine Le Pen. Il est donc évident que les chiffres indiqués 
ne peuvent prétendre à l’exactitude et ne reflètent que des tendances, 
à confirmer par ailleurs. Pour plus de lisibilité, la Figure 4 reprend les 
données du tableau avec les seuls classements et pour deux échelles 
d’évaluation numérique.

On remarque que les quatre méthodes alternatives proposées abou-
tissent toutes à l’élection de François Hollande. Cependant, au contraire 
de Jacques Chirac dix ans plus tôt, l’intéressé est approuvé par environ la 
moitié des électeurs.

54. A. Baujard et al., « Vote par approbation, vote par note : une expérimentation 
lors des élections présidentielles françaises du 22 avril 2012 », 2013.
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Tableau 6 – Extrapolations nationales à partir des expérimentations  
de 2012. Approbation et trois échelles d’évaluation

1er tour 
officiel  

( %)

Score 
d’appro

bation ( %)

Évaluation 
moyenne 

sur {0,…,20}

Évaluation 
moyenne 

sur {–1, 0, 2}

Évaluation 
moyenne 

sur  {0, 1, 2}
François Hollande 28,63 49,44 9,70 0,14 0,94
Nicolas Sarkozy 27,18 40,47 7,74 – 0,11 0,85
Marine Le Pen 17,90 27,43 4,98 – 0,35 0,68
Jean-Luc Mélenchon 11,10 39,07 8,22 0,06 0,78
François Bayrou 9,13 39,20 8,22 0,11 0,92
Eva Joly 2,31 26,69 6,84 – 0,17 0,46
Nicolas Dupont-Aignan 1,79 10,69 3,69 – 0,34 0,32
Philippe Poutou 1,15 13,28 4,28 – 0,29 0,33
Nathalie Arthaud 0,56 8,35 3,67 – 0,40 0,26
Jacques Cheminade 0,25 3,32 2,35 – 0,50 0,12

Source : A. Baujard et al., « Vote par approbation, vote par note… », 2013.

La Figure 4 fait ressortir l’effet pénalisant pour Marine Le Pen de la 
possibilité de note négative. L’analyse des bulletins croisant à chaque fois 
le vote officiel, le vote par approbation et un vote par note conduit à 
distinguer trois types de candidats55.
 – Un candidat est « exclusif » si son profil d’évaluation contient de nom-

breuses notes très mauvaises, d’assez nombreuses notes très bonnes 
et relativement peu de notes moyennes. Les électeurs qui soutiennent 
un tel candidat ont généralement tendance à soutenir un nombre faible 
d’autres candidats.

 – Un candidat est « inclusif » si son profil d’évaluation contient de nom-
breuses notes moyennes et peu de notes faibles. Les électeurs qui 
soutiennent un tel candidat ont généralement tendance à soutenir aussi 
d’autres candidats.

55. A. Baujard et al., « Who is favored by evaluative voting : an experiment 
conducted during the 2012 French presidential election », 2014.
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 – Enfin, les « candidats secondaires » ont peu de bonnes notes et peu de 
notes moyennes ainsi qu’un nombre faible de soutiens.
Typiquement, Jean-Marie Le Pen, Marine Le Pen et Nicolas Sarkozy 

sont des candidats exclusifs, François Hollande et François Bayrou, des 
candidats inclusifs. De manière plus inattendue, lors de l’élection de 2012, 
Jean-Luc Mélenchon apparaît comme candidat inclusif. Cette catégori-
sation n’est donc pas redondante avec le positionnement politique sur 
l’axe gauche-droite, le centre étant consensuel et les extrêmes exclusifs. 
Des effets de personnalisation (valence effects) sont aussi à l’œuvre et 
viennent compliquer les analyses. La caractérisation de Jean-Luc Mélen-
chon comme candidat inclusif qui pouvait paraître surprenante en 2012, 
sera largement confirmée cinq ans plus tard, comme nous le verrons au 
moment d’étudier l’élection présidentielle de 2017.

xVote par note (– 1, 0, 1)

Vote uninominal à deux tours (scrutin of�ciel)

Vote par note (0, 1, 2)

1

3

5

7

9

x

x x

x

x
x

x

x
x

x

F. H
oll

an
de

N. S
ark

oz
y

M. L
e P

en

J.-L
. M

éle
nc

ho
n

F. B
ay

ro
u

E. 
Jol

y

N. D
up

on
t-A

ign
an

Ph
. P

ou
to

u

N. A
rth

au
d

J. C
he

mina
de

Figure 4 – Extrapolations nationales à partir des expérimentations  
de 2012. Classements pour deux échelles d’évaluation.

Sources : A. Beaujard et al., « Who is favored by evaluative voting… », 2014 ; données recueillies dans 
différents bureaux de vote en France en 2012. Lecture : l’axe horizontal indique le rang du candidat au scrutin 
officiel, l’axe vertical le rang suivant les méthodes alternatives.
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5. La présidentielle américaine de 2016
L’élection américaine de 2016 a vu la victoire du candidat républicain 
Donald Trump sur la candidate démocrate Hillary Clinton.

déroUlement de l’élection

L’élection présidentielle américaine suit un processus très particulier. 
D’une part, elle comporte toujours deux candidats sérieux, et deux 

seulement, désignés par les deux grands partis à l’issue de deux longs 
processus d’élections primaires. D’autres candidats sont présents sur les 
bulletins, dans tous les États ou quelquefois dans certains d’entre eux 
seulement, mais ces petits candidats ne récoltent en pratique que très 
peu de voix. 

D’autre part, l’élection n’est pas une élection au suffrage universel 
direct, mais une élection indirecte, en deux temps. Dans tout le pays, les 
électeurs votent pour les noms des candidats à la présidence – c’est le vote 
dit populaire –, mais la circonscription n’est pas nationale, et les comptes 
sont d’abord faits État par État. Ensuite, chaque État désigne des grands 
électeurs dont le rôle sera d’élire le président. Une règle majoritaire est 
très généralement appliquée au niveau de chaque État, dont tous les grands 
électeurs vont voter, unanimement, pour le candidat majoritaire chez eux. 
Le nombre de grands électeurs dans chacun des États est grossièrement 
proportionnel à sa population. Ce système complexe a pour conséquence 
que, même en présence de deux candidats seulement, le président peut 
être élu par une majorité de grands électeurs, alors même qu’il aurait 
obtenu moins de voix que son adversaire lors du vote populaire. 

C’est ce qui s’est produit en 2016 : le résultat du vote populaire 
national plaçait Hillary Clinton devant Donald Trump mais, in fine, 
304 grands électeurs ont voté pour Donald Trump et seulement 227 
pour Hillary Clinton.

À l’issue des primaires, Donald Trump s’était imposé pour le 
Parti républicain de manière surprenante, alors qu’Hillary Clinton l’avait 
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emporté conformément aux prévisions ; cependant, la surprise du côté 
démocrate venait de la bonne tenue, lors des primaires, d’un candidat, 
Bernie Sanders, qui se présentait comme « démocrate socialiste ».

Les sondages pré-électoraux se sont trompés de manière quasi 
constante et unanime en pronostiquant une victoire d’Hillary Clinton 
contre Donald Trump. Ce n’est qu’au cours de la dernière semaine avant 
le vote que l’élection a commencé d’être annoncée comme « serrée » 
ou « incertaine ».

protocole de l’enqUête

L’enquête réalisée peu avant cette élection demandait aux participants : 

a) de voter suivant la pluralité simple, donc sans second tour, ce qui est la 
méthode usuelle dans ce pays ; 

b) de classer les candidats en vue d’un « vote unique transférable » (voir 
chapitre 1) ; 

c) de voter par approbation ; 
d) de voter suivant le vote par note, avec l’échelle {0, 1, 2, 3, 4, 5} ;
e) d’indiquer, sur une échelle de 0 à 5, leur évaluation sincère de chaque 

candidat. 

Les différents modes de scrutins étaient présentés aux électeurs dans 
un ordre aléatoire56. 

Deux listes de candidats étaient envisagées, chaque participant se voyant 
présenter l’une des deux. La liste courte comportait quatre candidats : 
Trump et Clinton ainsi que Gary Johnson, du parti libertaire (Libertarian 
Party), et Jill Stein, écologiste (Green Party). La liste longue comprenait en 
outre Ted Cruz (Républicain battu lors de la primaire républicaine), Ber-
nie Sanders (Démocrate battu à la primaire démocrate) et trois autres 

56. Enquête réalisée auprès d’un échantillon de 2 367 personnes, représentatif de 
la population américaine en âge de voter. Voir H. Igersheim et al., « Comparing 
voting methods : 2016 US presidential election », 2018.
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politiciens plus ou moins connus, Evan McMullin, Michael Bloomberg et 
Darrell Castle, soit au total neuf candidats. 

Les deux sous-échantillons de participants qui ont répondu chacun à 
propos de quatre ou de neuf candidats ayant été tirés au sort, l’enquête 
satisfaisait une des conditions méthodologiques parfois exigée d’une 
expérience en sciences sociales : la constitution aléatoire de sous-échan-
tillons suffisamment nombreux d’une population donnée permet d’isoler 
les effets des variables de traitement. Les deux sous-populations étant ici 
de taille suffisante, les différences significatives qui apparaîtraient entre 
ces deux groupes peuvent être attribuées à la variation de la liste.

résUltats de l’enqUête

Les analyses faites à partir de cette enquête montrent tout d’abord, et de 
manière particulièrement remarquable, comment le résultat de l’élection 
dépend de la règle de vote, ainsi que de certaines propriétés de ces règles.

Tableau 7 – Vainqueurs possibles  
de l’élection présidentielle américaine, 2016

Règle de vote Liste de 4 candidats Liste de 9 candidats

Vote à un tour Clinton Clinton

Vote unique transférable Clinton Clinton

Vote par approbation Clinton Clinton-Sanders57

Vote par note {0, 1, 2, 3, 4, 5} Clinton Sanders

Évaluation sincère Clinton Sanders

Sources : Igersheim et al., « Comparing voting methods… », 2018 ; données recueillies en ligne aux États-Unis 
en 2016. 

Premièrement, à la pluralité simple, c’est bien Hillary Clinton, et 
non Donald Trump, qui aurait été élue au suffrage universel direct. On 

57. La fiabilité statistique de l’enquête ne permet pas de trancher entre H. Clinton et 
B. Sanders.
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retrouve dans l’enquête ce que les Américains savent : Clinton a recueilli 
plus de voix que Trump, mais la manière dont ces voix se sont réparties 
entre les différents États a donné davantage de grands électeurs à Trump. 
Les Américains disent que Clinton a gagné le vote populaire. 

Deuxièmement, s’agissant des quatre candidats, la victoire populaire 
de Clinton est claire et nette, quel que soit le mode de scrutin : comme 
l’indique le Tableau 7, c’est toujours elle qui sort vainqueur de la liste 
des quatre candidats sélectionnés lors des primaires. En pratique, entre 
Trump et Clinton, la volonté populaire ne fait pas de doute, et Trump 
ne doit son élection qu’au système des grands électeurs, dont les effets 
pervers apparaissent ici assez nettement. 

Intéressons-nous maintenant à Bernie Sanders, le candidat éliminé lors 
de la primaire du Parti démocrate. Quand Sanders est présent, Clinton 
l’emporte toujours avec le vote (direct) à un tour. Il est facile d’interpréter 
ce résultat. Au moment de l’enquête, les primaires démocrates avaient 
déjà désigné Clinton, et non Sanders, comme candidate au nom du parti. 
La candidature de Sanders – y compris pour les participants à l’enquête 
prêts à soutenir ce dernier (ils étaient nombreux, comme on va le voir) 
en tant que candidat supplémentaire – n’était donc plus que celle d’un 
candidat ayant perdu, en réalité, toute chance de l’emporter. Ce sont 
exactement les circonstances du vote utile selon lequel il est préférable 
de ne pas perdre sa voix sur un candidat faible.

Comme nous l’avons souligné plus haut, l’enquête demandait aussi aux 
participants de donner une évaluation des candidats, indépendamment 
de la perspective d’un vote. L’analyse de ces évaluations montre que, quel 
que soit le critère envisagé, Sanders paraît collectivement préféré à Clin-
ton58. C’est vrai, par exemple, du point de vue strictement utilitariste 
(somme des évaluations) qui montre des évaluations sincères moyennes 
de 2,35 sur 5 pour Sanders, de 2,11 pour Clinton et de 1,77 pour Trump. 

58. H. Igersheim et al., « Comparing voting methods : 2016 US presidential elec-
tion », 2018.
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C’est aussi vrai du point de vue majoritaire, avec 54 % pour Sanders face 
à Clinton et 57 % face à Trump.

Cette préférence collective se reflète-elle dans les votes ? Ainsi que 
l’indique le Tableau 7, c’est le cas pour le vote par note, mais non pour le 
vote à un tour, comme on l’a vu, ni pour le vote unique transférable, et la 
question n’est pas statistiquement tranchée pour le vote par approbation.

Les données sur le vote par note montrent des notes très robustes. 
D’une part, les notes moyennes sont presque les mêmes qu’elles soient 
obtenues en réponse à la question « Si on votait en évaluant… » ou à 
la question « Indépendamment de la question du vote, comment éva-
luez-vous… ». D’autre part, les notes moyennes restent très semblables, 
qu’elles soient recueillies à propos de la liste à quatre candidats ou de 
la liste à neuf candidats. Ce dernier point, qui peut paraître naturel, est 
en fait un enjeu théorique important : dans la pratique, le vote par note 
vérifie-t-il une forme d’indépendance des alternatives non pertinentes ? 
La réponse semble donc être positive dans le cas considéré.

L’analyse des résultats du vote unique transférable est particulièrement 
instructive. Sanders, le candidat « de Condorcet », est éliminé par cette 
méthode alors que les promoteurs de cette dernière privilégient souvent 
l’idée, en particulier aux États-Unis, qu’elle permet d’élire le vainqueur de 
Condorcet. En examinant les transferts de voix qui conduisent au résultat 
observé, on comprend que le mécanisme à l’œuvre est le même que 
celui qui permet l’élimination d’un candidat centriste dans un vote à deux 
tours, quand bien même ce candidat aurait gagné n’importe quel second 
tour. Curieusement, ici, c’est Sanders qui joue le rôle du centriste, ce qui 
ne correspond pas à son positionnement idéologique. Or, le problème 
n’est pas d’ordre idéologique, il s’agit simplement d’une question de pré-
férences. Le rejet de Clinton est suffisamment fort dans l’électorat pour 
qu’une majorité préfère le candidat Sanders, idéologiquement marqué à 
gauche, à la candidate Clinton, mais la logique du vote unique transférable 
ne permet pas au candidat pourtant plus consensuel, Sanders, de résister 
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au dernier tour d’éliminations successives. Il est éliminé tout comme un 
centriste peut être laminé au premier tour dans une élection française. 

Reste le vote par approbation, que les données chiffrées placent à un 
niveau intermédiaire entre le vote par note et les votes uninominaux (à 
un tour ou « itérés »). Concrètement, le taux d’approbation de Clinton 
passe de 50 % dans le groupe à quatre candidats à 40 % dans le groupe 
à neuf candidats. Dans ce dernier groupe, Clinton et Sanders sont pra-
tiquement à égalité59. Dans cette expérience, on observe que certains 
électeurs décident d’approuver ou non Clinton en fonction de l’identité 
des autres candidats. C’est le même phénomène que pour un vote unino-
minal, mais alors qu’il joue un rôle majeur dans ce dernier type de scrutin, 
son rôle est mitigé lors d’un vote par approbation. L’expérience étudiée ici 
permet de faire l’estimation suivante : dans la population des personnes 
qui approuvent Clinton sur la liste à quatre candidats, une personne sur 
cinq renonce à l’approuver quand la liste comprend neuf noms. Plusieurs 
explications sont envisageables, dont la plus naturelle tient probablement 
à ce que de nombreux électeurs ne veulent pas voter pour un trop grand 
nombre de candidats, car cela ne correspond pas à leur idée de ce qu’est 
un vote. En tout état de cause, ces observations montrent que les élec-
teurs dans leur ensemble utilisent le vote par approbation de manière 
parcimonieuse : même quand ils peuvent voter pour plusieurs candidats, 
ils n’accordent pas leur vote à la légère.

59. Précisément, 39,78 % pour Clinton et 39,25 % pour Sanders.
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6. La présidentielle française de 2017
L’élection présidentielle française de 2017 sort de l’ordinaire sur de nom-
breux points : recours aux primaires dans les deux partis principaux, 
affaiblissement de ces mêmes partis, montée des extrêmes, apparition 
(et victoire) d’un homme nouveau…

Une élection qUi sort de l’ordinaire 
En 2017, le président sortant, François Hollande avait décidé de ne pas 
se représenter, et onze candidats ont participé à l’élection (leur score de 
premier tour est entre parenthèses) :

 – À droite, François Fillon (20,01 %), qui avait battu Nicolas Sarkozy lors 
de la primaire de droite, Nicolas Dupont-Aignan (4,70 %) et Jean Las-
salle (1,21 %). Ces trois candidats totalisaient 25,92 %.

 – Au centre, Emmanuel Macron (24,01 %).
 – À l’extrême droite, Marine Le Pen (21,30 %), candidate du Front natio-

nal, et François Asselineau, avec un score modeste (0,92 %), soit au 
total 22,22 %.

 – À l’extrême gauche, Jean-Luc Mélenchon (19,58 %), Philippe Poutou 
(1,09 %) et Nathalie Artaud (0,64 %). Ces trois candidats totalisaient 
21,31 %. 

 – Benoît Hamon (6,36 %), candidat désigné par le Parti socialiste.
 – Jacques Cheminade, inclassable, n’a recueilli que très peu de voix 

(0,18 %).

Plusieurs mois avant l’élection, les sondages et les commentateurs 
pronostiquaient une victoire facile du candidat de la droite modé-
rée. Mais une affaire de corruption touchant François Fillon est venue 
disloquer la droite et l’ensemble du paysage politique, rendant les pré-
visions peu fiables et faisant du premier tour l’occasion de plusieurs 
surprises : effondrement du parti du président sortant (Parti socia-
liste), déroute de la droite classique, émergence d’un jeune politicien 
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(Emmanuel Macron) et d’un leader charismatique à l’extrême gauche 
(Jean-Luc Mélenchon). 

Le premier tour s’est révélé étonnamment serré entre quatre can-
didats, et les effets de dispersion des voix ont joué à plein : les voix de 
Philippe Poutou (1,9 %) auraient suffi à Jean-Luc Mélenchon pour accé-
der au second tour, et François Fillon peut aussi bien penser que c’est la 
présence de Nicolas Dupont-Aignan qui lui a coûté sa place au second 
tour. Finalement, c’est Emmanuel Macron qui a battu Marine Le Pen en 
réunissant 66,10 % des suffrages exprimés.

Les expériences réalisées en 2017 ont eu pour but, elles aussi, de 
comprendre l’usage possible des échelles de notation. Elles ont raffiné le 
protocole sur quelques points en recourant, notamment, au tirage au sort 
aléatoire à l’intérieur de certains bureaux. Au total, plus de 40 000 per-
sonnes, dans quinze bureaux de vote et en ligne, ont participé d’une 
manière ou d’une autre à cette opération60. 

protocole en ligne et sUr le terrain

Dans le même esprit et avec les mêmes objectifs que les expériences in 
situ, des enquêtes en ligne, à participation libre, sont réalisées lors d’élec-
tions politiques importantes. Elles consistent à créer un site web en libre 
accès, sur lequel les personnes intéressées prennent connaissance d’infor-
mations de base sur des modes de scrutin envisageables pour l’élection 
en question, puis sont invitées à tester ces systèmes par elles-mêmes en 
indiquant comment elles voteraient dans cette élection en fonction des 
différents systèmes. Enfin, les participants sont invités à remplir un court 
questionnaire socio-économique et d’opinion.

Ces sites web constituent donc des sources d’information pour les 
citoyens, et la présentation en est nécessairement simple et pratique.

60. A. Baujard et al., « Voter autrement 2017 for French presidential election – The 
in situ experiment », 2018.
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Par exemple, lors de l’élection présidentielle française de 2012, 
l’opération « Vote au pluriel61 » a étudié quatre règles de vote : le vote 
uninominal à un tour (système mexicain), à deux tours (système français), 
le vote unique transférable (système irlandais) et le vote par approbation. 
Environ 22 000 personnes ont visité ce site, dont 11 000 ont pris part 
aux quatre votes proposés, et 8 000 ont répondu à l’ensemble du ques-
tionnaire. On voit que le public touché est vaste. La participation étant 
libre, le groupe des répondants n’est pas représentatif de l’ensemble de 
la population, cependant la taille de ce groupe permet d’effectuer les 
redressements statistiques nécessaires.

Des opérations similaires ont été menées à l’occasion de l’élection 
présidentielle française de 2017 – en lien avec des expériences in situ sem-
blables à celles présentées dans les pages précédentes62 –, des élections 
au Parlement européen en 2015 dans l’ensemble des pays européens63 
et même de l’élection du « Ballon d’or » qui récompense le meilleur 
joueur de football de l’année (votefoot.org). Pour la présidentielle du 
23 avril 2017, des expériences sur le terrain ont été menées à Strasbourg, 
à Hérouville-Saint-Clair (Calvados), à Grenoble, à Allevard-les-Bains et à 
Crolles (Isère). Le site de l’opération « Voter autrement » (vote.imag.fr), 
réalisé par le Laboratoire d’informatique de Grenoble, permettait le vote 
en ligne. 

Au total, 6 304 personnes ont participé dans les bureaux de vote et 
37 736 en ligne. On dispose donc d’une base de données importante, 
même s’il convient de rappeler que, la participation étant libre, l’exploita-
tion de ces données ne peut pas être directe et immédiate. En particulier, 
le grand nombre des données recueillies en ligne ne doit pas faire illusion : 

61. K. Van der Straeten et al., « Vote au pluriel : how people vote when offered to 
vote under different rules ? », 2013.
62. S. Bouveret et al., « Voter autrement 2017 for French presidential election – 
The on line experiment », 2018.
63. J.-F. Laslier et al., « The Euro Vote Plus experiment », 2015.
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les effets de réseau sont tels que les biais de participation y sont en réalité 
plus grands qu’avec d’autres techniques. Par exemple, dans l’opération 
« Voter autrement » de 2017, en plus des votes factices étudiés, environ 
18 000 participants ont indiqué leur intention de vote au premier tour 
pour le scrutin officiel. La comparaison entre les chiffres ainsi observés 
et l’élection réelle est éloquente. Le Tableau 8 présente, pour les princi-
paux candidats, les votes officiels déclarés par les répondants, les résultats 
 officiels nationaux et les ratios correspondants.

Tableau 8 – Biais de représentativité de l’enquête en ligne de 2017

Candidat  % déclaré  % réel Ratio réél/déclaré

Emmanuel Macron 22,11 18,30 0,83

Marine Le Pen 1,57 16,24 10,32

Jean-Luc Mélenchon 42,37 14,93 0,35

François Fillon 4,38 15,25 3,49

Vote blanc 2,38 1,40 0,59

Abstention 3,02 22,37 7,41

Sources : S. Bouveret et al., « Voter autrement 2017… », 2018 ; données recueillies en ligne en France en 2017. 
Lecture : votes de premier tour déclarés dans les questionnaires en ligne et résultats nationaux réels, en %.

Ces chiffres peuvent se lire de la manière suivante : la population des 
participants à l’enquête compte environ trois fois plus d’électeurs de Jean-
Luc Mélenchon que la population française, et dix fois moins d’électeurs 
de Marine Le Pen. Avec de tels chiffres, il est pratiquement impossible 
d’obtenir des résultats précis et fiables. Les électeurs (déclarés) de Marine 
Le Pen ne sont que 282 dans la base de données.

résUltats : l’extraordinaire m. mélenchon et le paUvre m. hamon

Les résultats obtenus in situ sont aussi biaisés dans le sens où les électeurs 
conservateurs tendent à moins participer ; mais ce biais est nettement 
moins important que celui observé en ligne. Le Tableau 9 et la Figure 5 
présentent l’extrapolation au niveau national des données d’approbation 
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de 2017, recueillies sur le terrain dans des bureaux de vote de plusieurs 
régions. On constate qu’Emmanuel Macron, arrivé en tête du premier tour 
et finalement élu contre Marine Le Pen au second, gagne aussi avec le vote 
par approbation. Chaque électeur approuve en moyenne 2,42 candidats.

Tableau 9 – Scores d’approbation extrapolés au niveau national, 2017 
(en % des électeurs)

Emmanuel Macron 46,1 Jean Lassalle 7,41

Marine Le Pen 27,5 Philippe Poutou 15,5

François Fillon 30,1 François Asselineau 6,12

Jean-Luc Mélenchon 39,4 Nathalie Arthaud 8,68

Benoît Hamon 36,3 Jacques Cheminade 3,59

Nicolas Dupont-Aignan 21,1 Total 242

Sources : S. Bouveret et al., « Voter autrement 2017… », 2018 ; données recueillies en ligne en France en 2017.
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Figure 5 – Scores d’approbation extrapolés au niveau national, 2017 
(en % des électeurs).

Sources : S. Bouveret et al., « Voter autrement 2017… », 2018 ; données recueillies en ligne en France en 2017.
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La fiabilité statistique de ces résultats, pris un par un, n’est pas excel-
lente. Le résultat sur le vote par approbation provient de nombreux 
bureaux de vote et semble assez robuste, mais les résultats pour les autres 
modes de scrutin doivent être interprétés sous leur forme faible : incon-
testablement, et qu’elles le fassent finalement élire ou non, les méthodes 
de vote par note profitent à Jean-Luc Mélenchon dans cette élection.  
À titre d’exemple, le Tableau 10 et la Figure 6 présentent le résultat des 
principaux candidats avec les systèmes par note {-1, 0, 1} et {0, 1, 2}, tels 
qu’on peut les extrapoler au plan national à partir d’observations faites 
à Strasbourg. Le tableau indique les scores (notes moyennes) et la figure 
détaille, pour chaque candidat, comment se répartissent ses notes entre 
notes hautes, moyennes et basses. On voit qu’avec ces deux systèmes, 
Emmanuel Macron et Jean-Luc Mélenchon sont plus ou moins à égalité 
en tête, le candidat de la France insoumise arrivant même légèrement 
devant le futur président. Benoît Hamon n’est pas loin derrière, ce qui 
montre que le naufrage du candidat du Parti socialiste dans cette élection 
est peut-être un artefact du mode de scrutin uninominal. Toutes nos 
observations montrent que, dans cette élection, dès lors qu’est évité le 
piège du vote uninominal, Benoît Hamon affiche un potentiel de soutiens 
très important. 

Tableau 10 – Deux variantes du vote par note.  
Scores des principaux candidats, extrapolations  

à partir d’observations faites à Strasbourg en 2017

{0, 1, 2} {– 1, 0, 1}

Emmanuel Macron 0,93 0,07

Marine Le Pen 0,38 -0,38

François Fillon 0,46 -0,37

Jean-Luc Mélenchon 0,96 0,07

Benoît Hamon 0,70 0,04

Sources : S. Baujard et al., « Voter autrement 2017… », 2018. 
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Figure 6 – Deux variantes du vote par note : {0, 1, 2} et {1, 0, 1}. 
Distribution des trois notes pour chacun des principaux candidats. 

Données corrigées à partir d’observations faites à Strasbourg en 2017.

Sources : S. Baujard et al., « Voter autrement 2017… », 2018.

Le bon score de Jean-Luc Mélenchon confirme la remarque faite 
cinq  ans plus tôt. Un candidat idéologiquement loin du centre peut, 
lui aussi, bénéficier du vote par évaluation. Dans le cas d’espèce, 
Jean-Luc Mélenchon, contrairement à Marine Le Pen, n’est pas pénalisé 
par des évaluations très négatives nombreuses et recueille, au contraire, 
suffisamment de notes moyennes-bonnes pour être qualifié de candi-
dat consensuel au sens donné précédemment. Ces points confirment 
l’efficacité de la campagne de Jean-Luc Mélenchon en 2017 qui, après 
celle de 2012, lui a attiré un capital d’opinions positives débordant large-
ment le créneau idéologique où il se positionne classiquement sur l’axe 
gauche-droite.

Aux élections de 2012 et 2017, le cas Mélenchon ressemble donc 
fortement au cas Sanders de 2016, traité au chapitre 5. Ces exemples 
sont instructifs, car ils permettent d’affiner la compréhension des consé-
quences possibles de l’utilisation du vote par évaluation et de commencer 
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à distinguer entre différentes échelles d’évaluation ; un point subtil, mais 
peut-être important en pratique.

finesse des échelles et votes négatifs

L’argument du « bonheur d’expression », c’est-à-dire le fait que les élec-
teurs apprécient et demandent de larges possibilités d’expression de leurs 
préférences dans leurs votes, plaide directement en faveur d’échelles fines 
et comprenant des notes négatives. Les enquêtes montrent que les per-
sonnes interrogées préfèrent les systèmes qui leur offrent des possibilités 
d’expression plus larges. La limite est atteinte avec des échelles très fines, 
comme on a pu le constater en testant l’échelle {0, 1,…, 20} auprès du 
public. De ce point de vue, les meilleures échelles sont celles qui ont seu-
lement quelques niveaux d’expression (de l’ordre de 7) ; c’est ce que l’on 
constate pour les échelles d’évaluation utilisées dans divers domaines : 
marketing, science politique ou psychométrie64.

En ce qui concerne le résultat du vote, et si l’on considère uniquement 
des échelles positives, l’ensemble des observations montre que le choix d’une 
échelle plus ou moins grande n’a, finalement, qu’une importance secondaire. 
En d’autres termes, le vote par approbation, le vote par note avec l’échelle 
{0, 1, 2}, avec l’échelle {0, 1, 2, 3, 4, 5} ou avec l’échelle {0, 1,…, 20}, sont 
des systèmes assez semblables dans leurs résultats et peuvent être consi-
dérés comme de petites variations autour d’une même idée. 

À titre d’illustration, le Tableau 11 et la Figure 7 comparent les scores 
des principaux candidats aux élections présidentielles françaises de 2017 
suivant les trois systèmes {0, 1}, {0, 1, 2, 3} et {0, 1, 2, 3, 4, 5}. Les scores 
du tableau ont été normalisés pour rendre la figure lisible et faire ressortir 
les éventuelles différences entre les trois variantes. De fait, ces différences 
sont faibles.

64. Sur toutes ces questions, voir N. Schwartz et al., « Rating scales : numeric 
values may change the meaning of the scale labels », 1991, ainsi que les références 
classiques fournies dans cet article.
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Tableau 11 – Trois variantes du vote par note.  
Scores des principaux candidats, extrapolations  

à partir d’observations faites à HérouvilleSaintClair, 2017

AV ( %) {0, 1, 2, 3} {0, 1, 2, 3, 4, 5}

Emmanuel Macron 42,75 1,26 2,10

Marine Le Pen 26,12 0,81 1,32

François Fillon 27,26 0,85 1,24

Jean-Luc Mélenchon 39,02 1,22 1,94

Benoît Hamon 34,42 1,06 1,69

Sources : S. Baujard et al., « Voter autrement 2017… », 2018. Lecture : AV : score d’approbation, en % des 
électeurs ; colonnes suivantes : évaluations moyennes.
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Figure 7 – Trois variantes du vote par note.  
Représentation normalisée des scores des principaux candidats,  

à partir d’observations faites à HérouvilleSaintClair, 2017.

Sources : S. Baujard et al., « Voter autrement 2017… », 2018. 
Lecture : AV : score d’approbation, en % des électeurs ; colonnes suivantes : évaluations moyennes, de 
gauche à droite : {0, 1}, {0, 1, 2, 3}, {0, 1, 2, 3, 4, 5}.
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Suivant le poids accordé aux différents arguments, on pourra préférer 
l’un ou l’autre de ces systèmes : les échelles fines valorisent la possibilité 
d’une expression individuelle plus subtile, mais peuvent donner l’im-
pression d’une surpondération des électeurs qui affichent des opinions 
extrêmes ; le vote par approbation est plus fruste et plus simple, mais 
conserve le caractère qualitatif des modes de scrutin habituels. En tout 
cas, l’état actuel des connaissances ne fournit pas d’arguments discrimi-
nants fondés sur les conséquences pratiques que pourraient avoir ces 
différents systèmes.

Une autre question, un peu plus critique, est celle des notes négatives. 
L’histoire ne dit pas comment le vote spartiate par acclamation traitait la 
question des évaluations négatives. Peut-être la norme ou l’usage impo-
saient-ils que les acclamations ne soient que positives, auquel cas les 
juges devaient simplement évaluer le niveau sonore obtenu par chaque 
candidat : exactement une mesure physique quantitative additive. Mais 
imaginons, au contraire, que les citoyens aient la possibilité d’applaudir ou 
de huer. Les juges auraient été confrontés alors à un problème un peu 
plus délicat de pondération entre les jugements positifs et négatifs.

Faut-il proposer des notes négatives ? À nouveau, l’argument de l’ex-
pressivité vient à l’esprit et plaide pour l’utilisation de notes négatives, 
tout particulièrement à une époque où la détestation devient une figure 
usuelle de la politique65. Il convient cependant d’examiner la question 
plus en détail. On met facilement en évidence que l’utilisation ou non de 
notes négatives n’est pas sans conséquences. Ce qui est bien connu en 
psychométrie est vérifié dans nos expériences et, typiquement, l’échelle 
{0, 1, 2} n’équivaut pas à l’échelle {-1, 0, 1}66. 

Un premier effet peut se produire concernant les candidats à la 
notoriété moindre, qui ne sont pas nécessairement connus de tous les 

65. E. Grossmann et N. Sauger, Pourquoi détestons-nous autant nos politiques ?, 2017.
66. N. Schwartz et al., « Rating scales : numeric values may change the meaning of 
the scale labels », 1991.
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électeurs. Ces candidats reçoivent plus de « 0 » dans l’échelle {0, 1, 2} 
que de « -1 » dans l’échelle { 1, 0, 1}. On reconnaît le sens symbolique 
du « 0 » comme « je ne sais pas ». Nos expériences montrent cependant 
que cet effet n’est pas très marqué et qu’en tout cas, il n’a pas de consé-
quences importantes. 

Un second effet possible est celui de notes négatives qui tendraient à 
accentuer la différence entre candidats exclusifs et inclusifs. L’agrégation 
peut alors conduire à des résultats assez différents. Comme le montrent le 
Tableau 10 et la Figure 6 ci-dessus, l’échelle { 1, 0, 1}, comparée à l’échelle 
{0, 1, 2}, est défavorable au Front national et favorable à Benoît Hamon. 
La Figure 6 révèle notamment que les électeurs ont donné relativement 
peu souvent la note « -1 » à Benoît Hamon. 

Il ressort principalement des observations faites jusqu’à présent 
que la possibilité de notes négatives est relativement néfaste pour les 
candidats dits exclusifs. Or, il s’agit précisément des candidats déjà défa-
vorisés par le vote par note sur échelle positive (et par le vote par 
approbation), relativement aux votes uninominaux. Il semble donc que 
la présence ou non de notes négatives peut avoir une influence déci-
sive sur le classement des candidats suivant leurs scores, mais que son 
influence potentielle sur le résultat du vote (qui est finalement élu ?) 
n’est pas démontrée.

les sens dU vote

Sens symbolique et sens factuel

La comparaison entre les différentes échelles d’évaluation invite à une 
réflexion sur la signification de ces évaluations pour l’électeur. Les éti-
quettes marquant les barreaux de l’échelle d’évaluation sont appelées 
« labels » en psychométrie. Qu’ils soient verbaux, visuels (« émoticônes ») 
ou numériques, les labels portent toujours une signification. Ainsi, choisir 
comme évaluation une note numérique négative signifie, en fait, por-
ter un jugement négatif. Convenons d’appeler « sens symbolique » la 
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signification, pour un électeur expressif, de son évaluation. Le terme n’est 
peut-être pas le mieux choisi car les sentiments éventuellement expri-
més dans un vote peuvent être très concrets, mais il présente quelques 
avantages. 

D’une part, il rappelle que tout symbole étant un élément de commu-
nication, son sens est partagé collectivement, jusqu’à un certain point. Si 
les labels sont des adjectifs, il existe une compréhension commune atta-
chée à des expressions comme « Ce candidat est satisfaisant » ou « Je 
soutiens ce candidat ». Cette compréhension commune, bien réelle, n’est 
d’ailleurs pas absolue : par exemple, le sens symbolique des expressions 
« J’approuve ce candidat » ou « Ce candidat est satisfaisant » peut varier 
d’un individu à l’autre suivant son degré d’exigence.

D’autre part, l’expression « sens symbolique » rappelle que les sym-
boles n’étant que ce qu’ils sont, le sens symbolique du vote coexiste 
avec son sens simplement opérationnel et factuel. Contrairement au 
sens symbolique du vote, qui préserve une certaine dimension per-
sonnelle, le sens factuel du vote est parfaitement identique pour tout 
le monde (du moins si le vote est anonyme). Le sens factuel est précis, 
mais dépend de la règle de vote. Dans un vote uninominal, mon vote 
a pour sens factuel d’ajouter une unité au nombre de voix reçues par 
le candidat que j’ai choisi, avec toutes les conséquences qui peuvent en 
découler. Le processus de comptage étant parfaitement clair, chacun 
comprend bien et de manière identique le sens factuel du vote unino-
minal, quand bien même son sens symbolique est discutable, personnel 
et variable.

Le dépouillement des bulletins de vote par note suit une logique quan-
titative familière : ajouter ou retirer une unité à un total, sachant que c’est 
ce total qui fera résultat. Si le sens factuel des votes par note est ainsi 
transparent, leur sens symbolique ne l’est pas : par exemple, différentes 
personnes donneront des sens symboliques divers à la note « 0 » dans 
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l’échelle { 1, 0, 1}. Les labels numériques ne sont de bons signifiants que 
de leur sens factuel.

La désapprobation

Cette caractéristique du vote par note – pas de sens symbolique  précisé – 
peut être considérée comme bonne ou mauvaise. 

D’une part, on peut penser que le manque de symbolique explicite 
est une bonne chose car il en va de la liberté de l’électeur de donner 
le sens symbolique qu’il souhaite à ses actions, du moment qu’il ne se 
trompe pas sur leur sens factuel.

D’autre part, si l’on estime au contraire que ce degré de liberté pose 
problème, on peut être tenté de forcer l’interprétation des labels en 
utilisant des étiquettes verbales. C’est ce qui est fait dans le « vote par 
désapprobation », dans le « jugement majoritaire », et à chaque fois que 
des explications complémentaires sont données à l’électeur sur le sens de 
son vote. Le vote par désapprobation est un vote par évaluation à trois 
niveaux dits positif, négatif et neutre. Annick Laruelle a étudié ces votes 
trichotomiques de manière abstraite et réalisé des tests en 2017 dans le 
cadre de l’opération « Voter autrement » en Isère67. On indiquait aux 
participants que les bulletins seraient dépouillés en numérisant l’échelle 
verbale en {– 1, 0, 1} (c’est le plus naturel), en { 2, 0, 1}, ou en { 0,5, 0, 1}. 
Ces variantes n’induisent pas de différences importantes de comporte-
ment, du moins c’est ce qui a été constaté lors de cette expérience. Le 
Tableau 12 ainsi que la Figure 8 qui en est tirée montrent exactement les 
mêmes tendances dans les trois systèmes : Emmanuel Macron et Jean-Luc 
Mélenchon ensemble en tête, Benoît Hamon presque à égalité avec eux, 
Marine Le Pen et François Fillon nettement plus bas, surtout quand la 
pénalité négative est forte. 

67. J. Alcantud et A. Laruelle, « Dis&approval voting : a characterization », 2014.
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Tableau 12 – Trois variantes de vote par désapprobation.  
Scores des principaux candidats, extrapolations  
à partir d’observations faites à Allevard, 2017

{– 0,5, 0, 1} {– 1, 0, 1} {– 2, 0, 1}

Emmanuel Macron 0,20 – 0,09 – 0,48

Marine Le Pen – 0,08 – 0,31 – 1,05

Jean-Luc Mélenchon 0,20 – 0,08 – 0,47

François Fillon – 0,04 – 0,35 – 1,05

Benoît Hamon 0,09 – 0,18 – 0,53

Sources : S. Baujard et al., « Voter autrement 2017… », 2018.
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Figure 8 – Trois variantes de vote par désapprobation.  
Représentation normalisée des scores des principaux candidats,  
extrapolations à partir d’observations faites à Allevard, 2017.

Sources : S. Baujard et al., « Voter autrement 2017… », 2018. 
Lecture : de gauche à droite, {– 0,5, 0, 1}, {– 1, 0, 1} et {– 2, 0, 1}.

CEP51-Livre.indb   92 14/03/19   12:19



93

Cela confirme ce qui a été esquissé plus haut : la différence la plus 
importante entre les systèmes additifs par notes tient à la possibilité 
ou à l’impossibilité de donner des notes négatives. Pour aller plus loin 
dans la direction du vote par désapprobation, on peut utiliser des éva-
luations verbales plus fines, ce qui est souvent fait en marketing. Par 
exemple, le jugement majoritaire utilise une échelle à six labels : {à reje-
ter, insuffisant, passable, assez bien, bien, très bien} ou à sept labels : 
{à rejeter, insuffisant, passable, assez bien, bien, très bien, excellent}. 
Ces systèmes proposent aux électeurs le sens symbolique à attacher 
à leur vote.

Forcer l’interprétation ?

Le sens symbolique d’un vote est important, mais il ne doit pas occulter 
son sens factuel. En réalité, quoi que l’on imagine, croit ou pense, chaque 
vote est finalement pris en compte dans un calcul plus ou moins com-
plexe. Or, certaines méthodes peuvent être assez opaques de ce point 
de vue. Ainsi, la méthode de Schulze, une approche de type Condorcet 
que nous n’avons pas décrite dans le détail, demande aux électeurs de 
classer les candidats68. À partir de ce classement, un calcul est fait qui 
choisit immanquablement le gagnant de Condorcet s’il existe ou, à défaut 
de vainqueur, casse, de manière astucieuse, les cycles de Condorcet. 
Cette méthode peut donc être utilisée en pratique car, sauf cas rares, 
elle donne bien un résultat unique. Malheureusement, avec ce genre de 
système, l’algorithme est tellement compliqué que la relation entre le bul-
letin de vote et le résultat final est tout sauf transparente. Ce qui montre 
qu’il est possible d’occulter, ou du moins d’obscurcir, le sens factuel du 
vote personnel.

L’aspect dit paradoxal de certains résultats peut servir de révélateur 
à ce phénomène. Il est ainsi étonnant qu’un candidat battu dans une 

68. M. Schulze, « A new monotonic, clone-independent, reversal symmetric and 
Condorcet-consistent single-winner election method », 2011.
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élection dite majoritaire soit préféré au candidat vainqueur par plus de la 
moitié des électeurs ; c’est pourtant possible avec le scrutin majoritaire 
à deux tours ou avec le « jugement majoritaire ». Il est également sur-
prenant que le choix entre deux candidats dépende de la présence d’un 
troisième ; c’est pourtant possible avec le scrutin majoritaire à deux tours 
et avec toute règle basée sur les classements, comme la règle de Borda 
et la règle de Schulze. Il est de même curieux que le choix entre deux 
options dépende d’électeurs qui sont indifférents à ces deux options ; 
c’est pourtant possible avec le jugement majoritaire, etc. Chaque para-
doxe révèle simplement une inadéquation entre un résultat intuitivement 
attendu et le fonctionnement réel du système, et nous montre que le 
« sens factuel » du vote, plus subtil que nous le pensions, nous a échappé.

Contrairement au vote par note et à sa logique additive, le vote « à 
la Bucklin » ainsi que le jugement majoritaire utilisent une technique plus 
originale d’agrégation des votes pour le choix final : le choix à la meilleure 
médiane (voir chapitre 1). Si la logique additive se fonde sur une intui-
tion simple (peser plus ou moins), le choix de la meilleure médiane ne 
correspond à aucune expérience sensible usuelle. Comme, par ailleurs, 
cette technique ne possède pas de très bonnes propriétés axioma-
tiques, son utilisation conduit facilement à des résultats contre-intuitifs 
ou paradoxaux.

Dans toutes les règles que nous avons évoquées jusqu’à présent, le 
sens « symbolique » et le sens « opérationnel » des évaluations sont 
disjoints. On peut toutefois imaginer des règles de votes hybrides, dans 
lesquelles le sens opérationnel de certains labels est précisé verbalement. 
Par exemple, on peut utiliser une échelle trichotomique avec les labels 
{0 : inacceptable, 1 : acceptable, 2 : favorable} et dépouiller de la manière 
suivante : seuls les candidats jugés acceptables par plus de la moitié des 
électeurs sont pris en considération ; parmi eux, celui ayant reçu le plus 
grand total est élu. Si aucun d’entre eux n’est jugé acceptable par plus de 
la moitié des électeurs, il est procédé à un second tour. De nombreuses 
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règles hybrides qui tentent de mélanger deux (bonnes) idées ont été 
proposées ; elles ont généralement de mauvaises propriétés formelles, 
du moins en théorie69.

Tous ces points doivent être pris en compte en vue de se forger une 
opinion sur les mérites des différentes méthodes de vote. On trouvera 
dans l’entretien transcrit à l’annexe 1 l’opinion d’un militant favorable au 
vote de valeur (une forme de vote par note) et on verra comment des 
convictions philosophiques et sociétales peuvent conduire à prendre 
position dans un sens ou dans l’autre sur les questions que nous venons 
d’aborder. Derrière ces prises de position s’expriment des conceptions 
profondes de la citoyenneté. 

Notre opinion personnelle privilégie l’autonomie interprétative du 
citoyen : l’électeur est libre de donner le sens symbolique qu’il souhaite à 
son action, mais ne doit pas être induit en erreur sur son sens opérationnel. 
Cela nous conduit à préconiser les modes de scrutin dont le dépouille-
ment est intuitif, c’est-à-dire les votes par approbation ou par note. Parmi 
ceux-là, et de manière secondaire, nous privilégions les échelles courtes, 
voire très courtes comme dans le cas du vote par approbation : selon 
nous, l’idée, attachée apparemment aux échelles détaillées, que l’agréga-
tion de nombreuses opinions permettrait de prendre en compte chacune 
de ces dernières de manière fine, n’est qu’une illusion. Remarquons que le 
vote par approbation fait apparaître une coïncidence remarquable entre 
les sens symbolique et opérationnel du vote. En approuvant un candidat, 
je demande à être compté au nombre de ceux qui soutiennent son élec-
tion (sens symbolique). Le dépouillement consiste ainsi simplement à faire 
ce compte.

69. Steve Brams et M. Remzi Sanver ont ainsi étudié des règles combinant appro-
bation et préférences ; voir M. R. Sanver, « Approval as an intrinsic part of prefe-
rence », 2010.
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7. Les chemins de la réforme électorale
Le vote par évaluation est une idée neuve qui suscite tantôt un grand 
enthousiasme, tantôt l’expression d’un scepticisme blasé. Au fil des études 
présentées ici, nous avons tenté de porter un regard distancié sur cette 
idée en la considérant pour elle-même. Cependant, dans ce chapitre 
conclusif, nous souhaitons replacer le sujet dans la perspective qui devrait 
être la sienne : le choix par une société de son mode de fonctionnement 
et, plus précisément, d’une règle de vote. 

la théorie standard : l’opportUnisme politicien

Contrairement à ce que l’on pourrait penser, les règles d’élection 
changent souvent, notamment en France. En seulement un siècle, 
ce pays a utilisé des scrutins directs et indirects, majoritaires et pro-
portionnels, avec et sans panachage, à un ou deux tours, etc., avec 
éventuellement des formules mixtes et des complications variées70. On 
considère généralement que le moteur principal du changement (et 
surtout du non-changement) électoral est l’intérêt personnel et par-
tisan des hommes politiques71. Les décisions sont prises par les élites 
et, en bonne logique, devraient leur être favorables. Effectivement, il 
est très facile de trouver des cas de changement de règles évidemment 
injustifiables du point de vue de l’intérêt général. Des cas classiques 
sont fournis par certains découpages électoraux aux États-Unis, où le 
cynisme des politiciens s’expose à travers ce qu’il est convenu d’appe-
ler le gerrymandering, équivalent américain du « charcutage » électoral 
français. 

70. M. Cohendet et al., Une dose de proportionnelle : pourquoi, comment, laquelle ?, 
2018, chap. 1.
71. Pour une description de cette théorie et sa mise à l’épreuve empirique, 
C. Bedock, Reforming Democracy, 2017.
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la volonté popUlaire

Cependant, les chemins de la réforme électorale sont complexes ; 
ils ne se résument pas à la (mauvaise) volonté des pouvoirs en place 
et laissent aussi, parfois, avancer les idées nouvelles et les principes du 
droit72. Leurs détours peuvent être inattendus, comme l’adoption « par 
surprise » du suffrage universel en France en 184873. L’initiative populaire 
peut aussi fournir l’impulsion décisive, comme le montre le cas récent 
de l’adoption du vote par approbation par la ville américaine de Fargo 
(Dakota du Nord).

Encadré 4 – Fargo, 2018, un cas d’adoption, par référendum, 
du vote par approbation

Fargo est la plus grande ville du Dakota du Nord, aux États-Unis. 
Le 6 novembre 2018, elle a adopté par référendum l’usage du vote 
par approbation pour les élections officielles, par 30 041 voix pour 
et 17 264 voix contre. 

L’histoire qui s’est ainsi conclue est instructive. Son point de 
départ remonte à une élection difficile, en 2015, pour le poste 
unique de commissioner (membre du gouvernement de la ville qui 
équivaut plus ou moins au conseil municipal français). Suivant l’usage 
américain, l’élection se fait au scrutin uninominal à un tour, si bien 
que même pour ces élections locales, les candidats ayant une chance 
de l’emporter sont souvent très peu nombreux ; ce sont principale-
ment les représentants des deux grands partis nationaux. Cette fois 
cependant, six candidats se sont présentés pour un seul poste et le 
nouveau commissioner été élu avec seulement 22 % des suffrages. 

72. D. Bol, « Electoral reform, values, and party self-interest », 2016.
73. M. Agulhon, 1848 ou l’apprentissage de la République. 1848-1852, 1973.
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À la suite de cette élection et compte tenu de la situation politique 
qui en avait résulté, le conseil municipal a décidé d’explorer le sujet 
des règles de vote et de créer une commission ad hoc. Après étude, 
cette commission s’est prononcée en faveur du vote par approba-
tion et a proposé que la question de l’adoption de cette méthode 
pour les élections municipales soit soumise à la population par réfé-
rendum. Comme on pouvait s’y attendre, le conseil municipal élu 
suivant la méthode traditionnelle a systématiquement refusé, pen-
dant plusieurs années, d’entériner la recommandation de sa propre 
commission. L’impasse politique semblait sans issue. Ce sont des 
citoyens militants qui ont débloqué la situation : après une intense 
campagne de proximité, ils ont réuni suffisamment de signatures 
pour forcer, suivant la procédure de référendum d’initiative popu-
laire en vigueur dans cet État, la mise aux voix de la proposition. 
C’est ainsi que, pour la première fois dans le monde, la question de 
l’adoption du vote par approbation a été soumise au référendum et, 
finalement, largement acceptée. 

l’assemblée citoyenne de colombie britanniqUe

Dans plusieurs cas récents, des réformes électorales au niveau d’un État 
ont été étudiées et proposées par des assemblées de citoyens. Le pre-
mier exemple important est celui de l’assemblée citoyenne de Colombie 
britannique, au Canada, qui a siégé durant l’année 2004. Cette assemblée, 
constituée sous l’égide de la commission électorale, comprenait 160 per-
sonnes, tirées au sort dans les listes électorales74. L’enjeu était de modifier 
le système en usage pour les élections législatives (vote  uninominal à un 
seul tour). 

74. P. Fournier et al., When Citizens Decide. Lessons from Citizen Assemblies on Elec-
toral Reform, 2011.
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Durant une première phase dite d’information, les participants ont 
suivi, pendant six week-ends, des cours et des conférences assurés par des 
professionnels et diverses parties prenantes, afin d’expliquer les enjeux et 
les possibilités. Ils ont pu aussi, pendant ces sessions, discuter longuement 
entre eux pour commencer à envisager la suite (janvier-mars 2004).

Au cours d’une deuxième phase dite de consultation, les participants 
ont organisé des réunions publiques dans leurs villes et villages d’origine. 
Soixante réunions locales ont permis de recueillir 1 600 contributions en 
provenance de toutes les régions de la province (mai-juin 2004).

Durant une troisième phase, dite de délibération et couvrant six 
week-ends, les jurés se sont réunis afin de travailler à leurs conclusions. 
À l’issue de cette troisième phase, l’assemblée a produit une recomman-
dation précise et l’a soutenue fortement : l’adoption, pour les élections 
législatives, d’une variante du système australien de vote unique transfé-
rable (septembre-novembre 2004).

Conformément à la promesse gouvernementale, cette proposition 
a fait l’objet d’un référendum, le 17 mai 2005. Elle a recueilli 58 % d’avis 
favorables. Le gouvernement s’était engagé à mettre en œuvre la propo-
sition de l’assemblée si celle-ci obtenait au moins 60 % d’avis favorables. 
La réforme n’a donc pas été adoptée, malgré un soutien majoritaire.

L’assemblée citoyenne de Colombie britannique de 2004 constitue un 
épisode remarquable de démocratie citoyenne, d’autant plus passionnant 
qu’il est extrêmement bien documenté : l’ensemble du processus a été 
suivi très soigneusement par des universitaires dont les notes, analyses 
et réflexions ont été publiées. Ces travaux abordent toutes sortes de 
questions à propos de l’assemblée elle-même : comment ce groupe de 
citoyens est-il arrivé à une décision ? Dans quelle mesure cette décision 
peut-elle être considérée comme autonome ? Les membres de l’assem-
blée défendaient-ils des principes et, si oui, lesquels ? Jusqu’à quel point 
cette décision peut-elle être considérée comme correcte ? Les membres 
de l’assemblée sont-ils devenus de « meilleurs citoyens » ?
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Lors de la campagne pré-réferendaire de 2004-2005, la question est 
devenue un sujet de politique intérieure. La présentation des enjeux 
par les partis eux-mêmes ne s’est guère appuyée sur les arguments qui 
avaient étayé la recommandation de l’assemblée. Comme pour tout 
sujet politique, il fallait, tant bien que mal, le fondre dans la structure 
rigide habituelle de la concurrence entre les partis en place. Ce point, lui 
aussi précisément documenté, semble avoir été la raison principale d’un 
soutien à la réforme plus faible lors du référendum (58 %) que dans le 
cadre de l’assemblée citoyenne. Le même mécanisme explique pour-
quoi un second référendum en mai 2009 a eu encore moins de succès. 
Enfin, à nouveau consultés en novembre 2018, les citoyens de Colom-
bie britannique ont rejeté l’adoption d’un système de représentation 
proportionnelle. Le vote uninominal à un seul tour est donc toujours 
en vigueur.

Des expériences plus ou moins similaires ont eu lieu aux Pays-Bas en 
2006, puis au Canada à nouveau, en Ontario en 2007 et dans la province 
de l’Île du Prince Édouard en 2016. Des référendums sur les règles de 
vote ont également été organisés récemment en Italie, en Irlande, en 
Nouvelle-Zélande et en Slovénie.

ce qUe pensent les électeUrs des systèmes électoraUx

Même si, comme on l’a noté, le processus qui conduit à une réforme 
électorale se déroule toujours dans le cadre des jeux politiciens du 
moment, le rôle des principes, voire des idées générales désintéressées 
ne doit pas être négligé. C’est par exemple ce qui ressort de l’étude 
fine de l’évolution des positions des membres de l’assemblée citoyenne 
de Colombie britannique sur la réforme parlementaire, s’agissant, d’une 
part, de leur évaluation des différents systèmes de vote et, d’autre part, 
de leur attachement aux différents principes en jeu : représentation juste 
des différents partis, liberté de choix de l’électeur, représentation locale 
identifiable, simplicité, sentiments anti-parti, aversion au changement, 
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place des petits partis75. Les citoyens informés sont à même de formuler 
des jugements cohérents, et cela se vérifie à tous les niveaux de sophis-
tication politique, même si la cohérence exprimée est plus forte chez les 
personnes les plus éduquées.

Les enquêtes présentées dans cet ouvrage et dans d’autres nous ont 
amené à observer l’attirance des citoyens pour la possibilité de s’exprimer 
plus finement durant les élections. Une illustration particulièrement claire 
est la question des listes ouvertes et fermées.

Dans presque tous les pays, les élections parlementaires se déroulent 
avec des scrutins de liste, mais de nombreuses variantes sont en usage76. 
Celles-ci induisent, en pratique, des degrés très divers de proportionna-
lité de la représentation et autorisent une plus ou moins grande flexibilité 
dans l’expression du vote. De ce point de vue, les deux cas extrêmes 
sont, d’un côté, les listes bloquées à la française, qui n’autorisent aucun 
vote individuel, et de l’autre, les scrutins de listes ouvertes avec panachage 
autorisé et votes cumulatifs, pratiqués par exemple au Luxembourg et en 
Suisse. Les citoyens d’un pays sont souvent loin d’imaginer que d’autres 
systèmes sont envisageables et pratiqués. D’une manière générale, les 
électeurs que l’on informe sur ce point expriment une préférence pour 
les systèmes ouverts, qui maximisent les possibilités d’expression77. Il 
existe au moins une exception à cette loi : l’Italie a recouru à un système 
ouvert jusqu’en 1993, et utilise un système fermé depuis. On peut mon-
trer que les électeurs italiens assez âgés pour avoir voté avant 1993 ne 
favorisent pas le système ouvert78. Cela vient rappeler que les préférences 
politiques sont des objets complexes, qui mêlent des considérations de 

75. P. Fournier et al., When Citizens Decide. Lessons from Citizen Assemblies on Elec-
toral Reform, 2011, chapitre 5.
76. D. Farrell, Electoral Systems : A Comparative Introduction, 2001 ; E. Grossmann 
et N. Sauger, Introduction aux systèmes politiques nationaux de l’UE, 2007, chapitre 3.
77. J.-F. Laslier et al., « The Euro Vote Plus experiment », 2015.
78. L. Bettarelli et al., « Voters’ preferences and electoral systems : the EuroVote-
Plus experiment in Italy », 2017.

CEP51-Livre.indb   102 14/03/19   12:19



103

nature diverse : des attendus d’un haut degré de généralité (« Il est bon 
de pouvoir s’exprimer ») et des expériences concrètes, personnelles ou 
collectives. Cela signale aussi que l’attirance, réelle, pour des méthodes 
plus expressives n’est pas le fin mot de l’histoire ; les citoyens ne sont 
certainement pas naïfs au point de juger l’institution électorale à l’aune de 
cet unique critère.

Élément important qui vient prolonger et approfondir la question de 
l’expression, les électeurs attachent une valeur intrinsèque au fait que la 
décision collective soit en partie la leur.

L’économie expérimentale a ainsi montré que l’on accorde une valeur 
(monétaire) plus grande à une décision collective lorsque, au cours du 
processus qui a conduit à cette décision, on a été amené à l’approuver 
explicitement79. Ce phénomène est peut-être l’une des bases psycholo-
giques de la légitimité politique.

Dans les enquêtes où l’on présente (de manière neutre) plusieurs 
méthodes de vote, il est naturel de demander aux participants ce qu’ils en 
pensent. À partir des données de 2012, on a pu étudier assez finement les 
déterminants de la préférence pour tel ou tel mode de scrutin80. On voit 
comment se mélangent, à ce niveau, les préférences égoïstes indirectes 
(« je préfère la règle de vote qui favorise mon camp »), l’attirance pour 
la simplicité (« je rejette les règles de vote trop compliquées ») et une 
composante proprement idéologique : les règles uninominales (systèmes 
à un ou deux tours) sont relativement plus valorisées par les électeurs de 
droite. Les déterminants des préférences individuelles ne sont donc pas 
simplement réductibles à des préférences indirectes, conséquentialistes 
et égoïstes. 

79. Ph. Louis, M. Núñez, et D. Xefteris, « Beyond outcomes : experimental 
evidence of the value of agreement », 2018.
80. A. Blais et al., « Citizens’ preferences about voting rules : self-interest, ideology, 
and sincerity », 2015.
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La préférence relative des électeurs de droite pour les règles unino-
minales peut être liée au fait que ces électeurs sont proportionnellement 
plus conservateurs et privilégient donc les règles qui s’écartent le moins 
possible de l’existant. Une autre piste explicative rattache la préférence 
pour telle ou telle règle de vote à des différences proprement idéologiques 
entre la gauche et la droite à propos du concept de représentativité. L’élu 
est-il un leader ou un délégué ? Un chef ou un mandataire ? Est-il le meil-
leur membre de sa famille politique parvenue au pouvoir, ou bien est-il le 
candidat qui a su rassembler, y compris les électeurs qui auraient pu en 
préférer un autre ?

Parce que l’élection est un moment fort de la vie démocratique, les 
citoyens chargent de sens l’acte personnel de vote, comme l’institution 
elle-même. Les détails de la technique de vote reflètent des conceptions 
différentes de la démocratie, que nos études laissent entrevoir et que la 
psychologie politique devrait approfondir.
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Conclusion

Les travaux que nous avons présentés ici autorisent des conclusions assez 
nettes sur le point de vue des électeurs concernant l’utilisation des sys-
tèmes de vote par évaluation. La question de l’usage que feraient les 
partis politiques, ou le système politique en général, de ces institutions 
reste au contraire largement ouverte à la spéculation. En ce qui concerne 
les électeurs, les principales conclusions sont les suivantes :

 – Les électeurs intègrent sans aucune difficulté la logique quantitative à 
l’œuvre dans les systèmes de vote par note, dans lesquels chaque élec-
teur note chaque candidat sur une échelle numérique imposée et où le 
candidat qui reçoit le plus de points est élu. C’est la logique familière du 
« peser plus ou moins ».

 – Les électeurs intègrent aussi la logique plus qualitative à l’œuvre dans le 
vote par approbation, dans lequel chaque électeur déclare pour chaque 
candidat s’il approuve ou non son élection, et où le candidat dont l’élec-
tion est approuvée par le plus grand nombre est élu. C’est la logique 
familière du « être pour ou contre ».

 – Ces systèmes, qui différent par l’échelle de notation utilisée, sont cepen-
dant, en première approximation, très semblables.

 – Comparés aux systèmes majoritaires, ils favorisent tous les candidats 
consensuels, c’est-à-dire ceux qui reçoivent des soutiens de la part 
d’électeurs variés.

Les conclusions précédentes constituent des résultats opération-
nels, qui montrent que certaines des méthodes envisagées pourraient 
être utilisées en pratique et qu’elles tendraient sans doute à favoriser les 
résultats consensuels. Quelques conclusions d’ordre méthodologique et 
d’ordre sociologique peuvent aussi être tirées. Le travail de terrain révèle 
que le grand public est extrêmement réceptif à l’idée d’expérimentation 
scientifique sérieuse sur ce genre de sujet, ce qui ouvre des possibilités 
méthodologiques intéressantes pour la recherche en science politique 
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et pour la science citoyenne. Cela souligne aussi qu’il existe un réservoir 
important d’opinions positives sur la « politique non politicienne », et une 
appétence intacte pour l’expression démocratique. L’idéal démocratique 
est vivant et bien vivant.
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Annexe 1. La science politique citoyenne

initiatives militantes poUr la réforme électorale

Le grand public est loin d’être insensible à la recherche sur les modes de 
scrutin. Le sujet intrigue souvent et passionne parfois. Les expériences de 
terrain permettent d’appréhender ce fait et d’en prendre la mesure. L’in-
térêt pour les modes de scrutin se traduit aussi par l’existence, en France 
et ailleurs, d’associations militant en faveur d’un système ou d’un autre. 

Aux États-Unis, l’association Fair Vote milite pour plusieurs réformes 
électorales, dont l’adoption de la représentation proportionnelle et d’un 
système de vote simple transférable pour les élections uninominales. En 
2016, cette organisation disposait de revenus annuels supérieurs à trois 
millions de dollars, ce qui en fait un acteur important, à même d’interve-
nir comme lobby en différentes occasions, en particulier pour l’adoption 
en 2018 du vote alternatif par l’État du Maine81. De même, le Center for 
Election Science promeut le vote par approbation aux États-Unis et a 
levé plus de 600 000 dollars en 2017. D’après Steve Brams, auteur des 
premiers travaux théoriques sur le vote par approbation et propagan-
diste actif de cette méthode, ces groupes de pression auraient un impact 
sur le monde réel plus important que les universitaires. L’action du Cen-
ter for Election Science a effectivement été décisive pour l’adoption le 
6 novembre 2018 – une première mondiale – du vote par approbation 
comme règle de vote officielle à l’échelle d’une ville, en l’occurrence Fargo 
(voir l’encadré 4, chapitre 7). 

En France, les usages philanthropiques sont différents, mais on trouve 
cependant, comme ailleurs, des citoyens engagés agissant pour la réforme 
électorale. L’association Citoyens pour le vote de valeur milite ainsi en 
faveur d’un système de vote par note semblable à ceux dont il a été 

81. Le vote alternatif (alternative vote) suivant sa dénomination irlandaise est géné-
ralement appelé instant runoff aux États-Unis, mais c’est sous le nom de « ranked 
choice voting » que la publicité en a été faite dans le Maine.
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longuement question dans ces pages, et qui utiliserait une échelle de 
valeurs positives et négatives : {– 2, – 1, 0, 1, 2} ; l’association Mieux voter 
milite de même pour le jugement majoritaire. 

Le facteur déclenchant de ce type de militantisme est toujours une 
insatisfaction quant aux dispositifs usuels de représentation politique et 
d’élection. Aux États-Unis, les citoyens blâment la mainmise de deux 
partis seulement sur l’ensemble du dispositif ; en France, on fait souvent 
référence au dilemme du vote utile dans le système à deux tours. Pour 
mieux faire comprendre ce qui motive ces citoyens, nous avons choisi de 
donner ici la parole à l’un d’entre eux, Sylvain Spinelli82. Sylvain est l’un 
des fondateurs de l’association Citoyens pour le vote de valeur, et il est à 
l’origine du site web votedevaleur.org qui promeut l’idée d’un « vote de 
valeur ».

Un témoignage à propos dU vote de valeUr

Question : Quelles ont été pour vous les origines du vote de valeur ?

Sylvain Spinelli : Au départ, c’est l’observation de la situation politique 
française qui m’a fait réfléchir et m’a conduit à m’engager. Mes réflexions, 
dont j’ai compris qu’elles étaient partagées, étaient les suivantes :

 – Le 21 avril 2002, Lionel Jospin, favori de l’élection présidentielle, est éli-
miné au premier tour. C’est la première prise de conscience d’un défaut 
fondamental de notre système de vote : l’émiettement des voix sur des 
candidats politiquement proches peut faire perdre un favori.

 – Fin 2006, l’élection présidentielle approche, 2002 est dans tous les 
esprits, les débats autour du vote utile sont récurrents, nombre d’élec-
teurs vivent cette contrainte de vote comme une profonde frustration.

82. Ingénieur de formation, Sylvain Spinelli dirige les développements d’un logiciel 
informatique en open source dans une société coopérative. L’entretien s’est déroulé 
au cours du 2e semestre 2018 par téléphone et par échange de courriels.
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 – La stratégie de campagne de Nicolas Sarkozy est axée sur un discours 
bien peu consensuel en vue d’absorber l’électorat de l’extrême droite, 
ce qui se révélera payant. François Bayrou qui, selon les sondages, aurait 
battu Nicolas Sarkozy au second tour, est éliminé. Notre système de 
vote favorise les programmes clivants car seul importe le soutien de 
51 % ; que le programme du candidat soit peu apprécié ou nettement 
rejeté par les 49 % restants n’a aucune importance.

 – Les sondages montrent rapidement aux partisans de Nicolas Sarkozy 
que François Bayrou est bien plus dangereux que Ségolène Royal au 
second tour. Certains en arriveront à faire le pari de voter pour Royal 
au premier tour afin de faire barrage à Bayrou, révélant un peu plus 
l’absurdité du système de vote à deux tours.

 – Et, si dans 10, 15 ou 20 ans, le vrai scénario catastrophe se réalisait, 
dans la configuration d’un éclatement des partis républicains éliminés 
au premier tour et de deux candidats sectaires au second, tous deux 
rejetés par une large majorité de la population ?

 – Comment continuer à croire en notre démocratie si l’élection présiden-
tielle, son acte fondateur symbolique, paraît aussi défaillante, frustrante, 
voire dangereuse ?

C’est de cette accumulation de constats et de remises en cause de 
notre système qu’émerge l’idée qu’il doit exister une meilleure solution. 
Deux critères m’apparurent essentiels :

 – Minimiser l’impact sur le résultat de l’élection de l’absence ou de la pré-
sence de candidats politiquement proches. Concrètement, l’élimination 
de ce défaut fondamental car démocratiquement dangereux passe par 
la capacité de l’électeur à exprimer son opinion sur chaque candidat, 
librement et indépendamment des autres.

 – Comptabiliser autant les soutiens que les rejets. L’objectif ici est de 
pénaliser les approches clivantes pour favoriser les candidatures por-
teuses d’une vision plus inclusive, ciment indispensable à la cohésion 
sociale d’une société démocratique. Concrètement, l’affectation à 
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chaque candidat d’une valeur sur une échelle donnée est parue natu-
relle pour répondre à cet enjeu ; l’idée du vote de valeur émergeait…

Question : Comment êtes-vous passé de l’idée du vote de valeur à sa 
formalisation et quelles idées fortes vous ont guidé dans ce passage ?

Sylvain Spinelli : L’idée directrice est que l’acte de vote devrait être, 
sinon un plaisir, du moins une satisfaction et en aucun cas une frustration. 
Exprimer finement et librement son opinion sur chaque candidat renforce 
le sentiment d’engagement du citoyen et consolide le principe démocra-
tique. Tous les électeurs, y compris ceux qui rejetteraient l’intégralité de 
l’offre politique, doivent trouver une satisfaction à participer au vote. C’est 
ainsi que le symbole, très fort, des valeurs négatives s’est imposé, même si 
le fait que l’élu puisse obtenir une moyenne négative interroge sa légitimité. 
Une élection est un moment rare de transparence. Édulcorer la réalité 
d’un rejet populaire peut certes aider la classe politique dirigeante à court 
terme, mais dessert la démocratie sur le long terme. Le nombre de valeurs 
retenues, cinq, est un compromis entre la finesse d’expression et la perte 
de signification. S’il apparaît qu’un expert peut, dans son domaine, évaluer 
objectivement et donner un sens à plus d’une vingtaine de valeurs, distin-
guer cinq ressentis subjectifs a semblé raisonnable. Une des expériences 
de l’opération « Voter autrement » réalisée en 2017 sur une échelle de 0 
à 100 valeurs a d’ailleurs corroboré ce chiffre avec une concentration de 
choix autour des valeurs 0, 25, 50, 75 et 100.

Question : Concrètement, qu’avez-vous entrepris et qui avez-vous 
rencontré ?

Sylvain Spinelli : En 2007, un premier site web, votedevaleur.info, pré-
sentait l’idée accompagnée d’un dossier sur l’état de l’art, d’une pétition 
de soutien à cette idée et d’un forum83. Il est resté très confidentiel. C’est 
un an avant l’élection suivante, en 2011, que David Game, convaincu par 

83. https://groups.google.com/forum/#!forum/votedevaleur
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l’idée, me contacte et me propose de retravailler la présentation. Très vite, 
d’autres personnes nous rejoignent comme Loïc Alejandro, Benoît Lafon-
taine puis Andrew Maho, et l’idée de réaliser une expérience en ligne en 
mai 2012 émerge. L’association Citoyens pour le vote de valeur est créée, 
un nouveau site web votedevaleur.org84 est ouvert. Aujourd’hui, l’associa-
tion regroupe une trentaine de membres. Hormis Adrien Fauré qui anime 
régulièrement une page Facebook85, l’association s’endort et se réveille au 
rythme des élections présidentielles françaises… Un signe parmi d’autres 
de l’importance culturelle que revêt cet événement et qui constitue un 
formidable catalyseur offrant aux citoyens un moment intense de réappro-
priation des enjeux démocratiques.

Question : Vous étiez donc prêt pour l’élection de 2012. Comment s’est 
déroulée cette expérience ?

Sylvain Spinelli : Une équipe motivée et complémentaire s’est mise en 
place, nous avons aussi sollicité l’avis d’experts comme Antoinette Baujard 
et vous-même, qui nous avez apporté votre soutien. Nous jugeons que 
l’expérience a été une réussite avec plus 11 000 participants86. Cette expé-
rimentation a été l’occasion d’ajuster quelques détails du vote de valeur, et 
elle nous a permis de confirmer l’un des enjeux les plus importants de mon 
point de vue, qui est la prise en considération des rejets francs au même 
niveau que les soutiens pour favoriser les candidatures inclusives.

Question : À vos yeux, le vote par évaluation serait la meilleure solution. 
Mais alors pourquoi cette méthode ne s’est-elle pas déjà imposée à travers 
le monde ?

Sylvain Spinelli : L’étude des systèmes de vote prend corps au xviiie siècle 
avec les travaux de Nicolas de Condorcet. Au travers de deux expressions 

84. http://votedevaleur.org
85. https://www.facebook.com/VotedeValeur/
86. https://doc.votedevaleur.org/exp2012/compteRendu/web/co/compte-rendu.html
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phares, le paradoxe de Condorcet et le théorème d’impossibilité d’Ar-
row, le grand public retient de ce courant scientifique qu’il n’existe aucun 
système de vote parfait... Alors, à quoi bon essayer d’en changer ?, en 
concluent ceux qui commencent à s’y intéresser. Mais cette assertion 
populaire est erronée car ce fameux paradoxe, démontré au xxe siècle par 
Kenneth Arrow, ne concerne que les systèmes de vote par classement et 
ne s’applique pas aux systèmes de vote par évaluation ! Le courant scienti-
fique de la théorie des jeux qui fait suite aux travaux de Condorcet a exclu 
de son champ de recherche les votes par évaluation en raison de leur sen-
sibilité aux votes dits stratégiques. De ce fait, pendant de longues années, 
les travaux et réflexions autour des votes par évaluation ont été négligés.

Question : Mais ce problème des votes stratégiques est bien réel, non ?

Sylvain Spinelli : Bien sûr, c’est un vrai problème, mais dans le contexte 
d’un jury, et pas, selon moi, dans celui d’une élection démocratique. En 
politique, il n’existe, par principe, aucune vérité, alors que c’est le Graal 
d’un jury. Le membre d’un jury a l’obligation morale de voter honnêtement 
selon des critères objectifs communs et partagés, alors que l’électeur est 
parfaitement libre de son vote et n’a jamais à justifier son choix ni à le 
confronter à des consignes de notation communes. La confusion entre 
ces deux contextes perdure aujourd’hui. Par exemple, en mars 2017, le 
mathématicien et vulgarisateur scientifique Lê Nguyên Hoang, adepte de 
la théorie des jeux, a publié sur sa chaîne, Science4All, une vidéo sur les 
systèmes de votes démocratiques où il évoque l’exigence de normaliser 
les notes d’un vote par évaluation entre les électeurs (comme si c’était 
un examen où les enseignants devaient uniformiser leurs notations)87. La 
confusion est totale ! Plus loin, il affirme qu’en utilisant un système par 
note, « on encourage l’exagération et la mauvaise foi ». Le vocabulaire 
employé ici fait inévitablement référence à l’idée qu’il existe une probité 
de l’électeur, une exigence morale dans son vote, au même titre qu’un 

87. https://www.youtube.com/watch?v=_MAo8pUl0U4&t=165s
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membre d’un jury. Ce problème explique aussi pourquoi les votes par 
évaluation ne se sont pas développés dans la société. Les contextes de 
vote à petite échelle comportent généralement une dimension morale où 
le vote stratégique est une faute. Par exemple, les membres d’un conseil 
d’administration ou d’un comité ont été élus ou nommés pour leurs com-
pétences ; leur légitimité de votants s’accompagne d’un devoir moral qui 
consiste à représenter loyalement ceux qui les ont élus ou à juger objec-
tivement selon leur expertise, sans interférence avec des considérations 
personnelles ou stratégiques. Même dans le cas d’une petite assemblée 
générale où chaque membre ne représenterait que lui-même, le vote par 
évaluation peut être source de difficultés en raison des liens interperson-
nels. Chaque membre attend de son réseau de connaissances un vote 
conforme à ce qui a pu être préalablement évoqué en privé ou en public. 
Ces échanges interpersonnels constituent de fait un cadre imposant une 
certaine loyauté ; y contrevenir par stratégie peut être découvert (même 
avec un vote anonyme) et perturber la cohésion du groupe. Dans la très 
grande majorité des situations, à petite échelle, nous retombons dans un 
contexte a minima hybride, où le vote stratégique constitue bien une faute 
morale, ce qui a contribué à disqualifier les votes par évaluation.

Question : Alors selon vous, il n’est en rien problématique qu’en démo-
cratie un électeur vote « stratégiquement » ?

Sylvain Spinelli : En effet ! Certains, formés à l’école de Condorcet, sont 
choqués par une telle affirmation. Pour comprendre cette divergence 
de vues, il faut expliciter les deux courants philosophiques majeurs qui 
justifient le vote démocratique et son principe de majorité. La première 
approche, dite instrumentale, consiste à définir l’élection démocratique 
comme le moyen de sélectionner le meilleur des candidats. Dans cette 
perspective chaque citoyen possède une petite part de vérité et, à condi-
tion qu’il s’exprime sincèrement, l’agrégation des opinions permet de faire 
le bon choix, selon la même logique qu’un jury. Les citoyens acquièrent 
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tous, en quelque sorte, un statut d’expert et, à ce titre, on attend d’eux 
qu’ils votent honnêtement selon leur avis éclairé et non selon des considé-
rations subjectives, arbitraires ou stratégiques. La deuxième approche, dite 
procédurale, justifie l’élection démocratique comme une procédure de 
légitimation du pouvoir par le consentement des citoyens. Le vote permet 
d’établir celui qui récolte le plus grand nombre de consentements, et c’est 
ce qui lui confère sa force morale88. Au xviiie siècle, Condorcet se plaçait 
dans le premier courant philosophique, qui semble aujourd’hui nettement 
délaissé par les penseurs modernes qui le considèrent pour le moins naïf 
ou utopique. La démarche du vote de valeur s’inscrit pour sa part très 
clairement dans la deuxième approche, en démultipliant l’expressivité du 
bulletin afin de renforcer l’implication de l’électeur dans ses choix de vote 
et, par là même, son consentement. Il n’est pas question ici que l’électeur 
vote ou non sincèrement selon sa préférence, car lui imposer une telle 
contrainte morale nous paraît contraire à sa liberté de vote. Avec le vote 
de valeur, chaque électeur dispose du même pouvoir d’expression et vote 
librement selon sa stratégie.

Question : Cet éclairage philosophique n’est pas courant dans la lit-
térature sur les systèmes de vote. Dans quelle mesure justifie-t-il votre 
préférence pour le vote de valeur et comment caractériseriez-vous le juge-
ment majoritaire, dont on a beaucoup parlé en France et qui exploite la 
méthode de calcul de la médiane au lieu de la somme ?

Sylvain Spinelli : L’émergence du jugement majoritaire s’explique bien 
dans le cadre de la justification instrumentale du principe de majorité. Ce 
système s’efforce à la fois de prendre en compte les opinions des élec-
teurs tout en cherchant à minorer celles qui ne seraient pas sincères ; une 
recherche de la quadrature du cercle en quelque sorte. Dans une concep-
tion procédurale de l’élection, cette recherche de séparation du bon grain 
de l’ivraie est non seulement injustifiée, mais aussi, nous allons le voir, 

88. P.-É. Vandamme, « La majorité a-t-elle toujours raison ? », 2018.
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préjudiciable à la démocratie. En revanche, le jugement majoritaire fait sens 
pour certains concours (de patinage par exemple) car son principe, et tout 
son intérêt, est de négliger les votes qui s’écartent de l’opinion dominante. 
Ainsi, les quelques juges corrompus qui dévaloriseraient ou surévalueraient 
une prestation par rapport à la majorité des autres juges n’influent pas – ou 
très peu – sur le résultat. En démocratie cette propriété est plus discutable. 
Prenons un exemple. Le jugement majoritaire propose sept mentions 
(« excellent », « très bien », « bien », « assez bien », « passable », « insuf-
fisant », « à rejeter »). S’appuyant sur les sondages, un électeur projette 
que tel candidat devrait obtenir une mention autour de « bien » ou « très 
bien ». Alors que son opinion sur ce candidat est clairement « à rejeter », 
il peut anticiper que son vote sera comptabilisé comme les électeurs qui 
le jugent au contraire « assez bien », voire « bien », ce qui, légitimement, 
peut copieusement l’agacer… Avec une meilleure compréhension du 
système au fil des élections, je pense que le jugement majoritaire peut 
s’avérer problématique : certains électeurs pourraient rejeter cette logique 
d’assimilation de leurs choix à des mentions qu’ils désapprouvent, exiger 
que leur expression soit réellement prise en compte ou finir par se désin-
téresser de ces élections. Selon l’idée que l’acte de vote est constitutif du 
consentement des citoyens et de la légitimité du pouvoir, ce risque accru 
d’abstention, du fait d’un système qui selon eux négligerait leurs opinions, 
fragilise la démocratie. À l’inverse, avec le vote de valeur, toutes les opi-
nions, même les plus marginales et éloignées des courants dominants, sont 
prises en considération, ce qui incitera toujours l’ensemble des électeurs à 
participer et confortera le principe de consentement.

Question : Mais avec le vote de valeur, un électeur purement straté-
gique n’utilisera que les valeurs extrêmes, – 2 et + 2 ; si ce comportement 
se généralise, où sera alors passée la richesse d’expressivité que le vote de 
valeur apporte par rapport au vote par approbation ?

Sylvain Spinelli : Rappelons tout d’abord qu’aucune expérimentation 
réelle n’a permis d’entrevoir un tel scénario. Théoriquement, il se pourrait 
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en effet qu’à l’usage, ce type de vote devienne prédominant ; ce phéno-
mène de répétition n’a pu être mesuré. S’il est évident que les militants 
respectifs de chaque candidat voteront massivement de manière straté-
gique extrême, il nous paraît bien peu probable que la majorité des autres 
électeurs adhère à une telle démarche :

 – Chaque électeur a bien conscience que son vote ne représente qu’une 
infime partie de la décision globale ; adopter une telle approche revient 
à sacrifier ses opinions personnelles sur chaque candidat pour espérer 
maximiser l’efficacité de cette fraction infinitésimale de la décision col-
lective. Nous retrouvons ici une posture militante.

 – Ces recommandations se fondant sur les sondages qui ne sont pas infail-
libles, le risque existe toujours qu’elles se révèlent contre performantes.

Excepté peut-être pour les adeptes de la théorie des jeux qui aime-
ront en appliquer les principes, voter à une élection présidentielle avec le 
Vote de Valeur, c’est s’exprimer finement et librement sur chaque candi-
dat, ce qui procure un réel sentiment de satisfaction : « J’ai pu dire ce que 
j’avais à dire, et cela a été pris en compte ». La recherche de plaisir, c’est 
encore ce qui nous différencie des robots, qui ne devraient pas disposer 
du droit de vote de sitôt.

Question : Il y a une autre difficulté : un électeur, se jugeant modéré, 
pourrait préférer voter sans exploiter les valeurs extrêmes, ce qui donne-
rait alors moins de poids à son bulletin qu’à celui d’un militant. N’est-ce pas 
contraire au principe d’égalité démocratique ?

Sylvain Spinelli : Il est certain qu’un électeur qui n’utilise pas toute l’am-
plitude des valeurs (– 2 et + 2) pèsera moins dans le choix du candidat 
élu. Prenons un cas limite pour s’en convaincre, avec l’électeur qui rejette 
l’intégralité de l’offre politique et donne – 2 à tous les candidats. Il aura 
symboliquement marqué sa désapprobation qui se concrétisera par une 
baisse de la moyenne obtenue par chaque candidat, mais il ne favorisera 
ni ne défavorisera aucun d’entre eux. Formellement, le vote de valeur est 
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parfaitement égalitaire, mais il se pourrait en effet que des électeurs inter-
prètent mal son principe et le confondent avec celui d’une notation utilisée 
par un maître d’école. Ce dernier, qui note la prestation de ses élèves, 
n’a aucune raison de chercher à mettre nécessairement 0 à certains et 
20 sur 20 à d’autres. Pour passer au vote de valeur, il est indispensable 
d’acter que l’électeur ne note pas, il s’exprime. S’il veut peser au maximum 
sur le résultat, il doit exploiter toute l’amplitude des valeurs ; il peut aussi 
choisir de s’exprimer avec moins de conviction relative sur les candidats 
(en n’exploitant que les valeurs – 1, 0, 1 ou 0, 1, 2 par exemple), actant 
alors qu’il s’abstient un peu, laissant à ses concitoyens l’opportunité de 
s’exprimer plus franchement que lui quant au choix de l’élu. Cette confu-
sion entre notation et expression est renforcée par le terme consacré de 
vote par note. J’imagine que de longues années seront encore nécessaires, 
avec beaucoup de pédagogie, pour clarifier et distinguer ces notions afin 
d’appréhender les principes des votes par valeurs dans un contexte démo-
cratique, enfin libérés du « vote par note », ce faux ami.

Question : Bientôt douze ans après le début de cette initiative, quelles 
conclusions en tirez-vous aujourd’hui ? 

Sylvain Spinelli : Pendant des décennies, le débat sur les systèmes de vote 
a été sclérosé. Nous pouvons, a minima, déplorer l’insuffisance d’un apport 
philosophique sur ce sujet, trop rapidement rabaissé à une question d’ordre 
technique, réduisant son étude à une analyse scientifique essentiellement 
mathématique dont les conclusions et les théorèmes sont historiquement 
fondés sur des axiomes qui ne correspondent plus à la conception actuelle 
d’une élection démocratique. Le vote de valeur, comme tous les votes 
par évaluation, est un système de vote qui ne convient probablement pas 
à tous les contextes, mais qui répond à priori parfaitement à celui d’une 
élection régionale ou nationale89. À l’heure d’un renforcement sensible 

89. Le vote par approbation est cependant moins sensible aux votes stratégiques 
et pourrait être employé dans plus de contextes.
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des mouvements populistes, quand l’idéal démocratique s’étiole, il nous 
paraît important que la société s’empare du débat sur les systèmes de vote, 
au-delà de la communauté scientifique qui s’y intéresse. Nous espérons 
que notre démarche citoyenne pour la promotion du vote de valeur peut 
modestement y contribuer.
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Annexe 2. Possibilités et impossibilités  
de l’agrégation des préférences

La question soulevée est la suivante : comment agréger des évaluations 
individuelles en une évaluation collective ? Cette question a abouti, 
durant les années 1950, à deux grands types de résultats : d’une part, 
les théorèmes d’impossibilité de la théorie du choix social « arrowien » 
et, d’autre part, les théorèmes de caractérisation de l’utilitarisme 
généralisé.

Il faut d’abord définir ce que l’on entend par évaluation individuelle. 
Pour étudier les structures d’évaluation individuelle, on utilise une 
approche quelque peu détournée90. On part d’une notion potentielle-
ment très riche : une évaluation est une quantité repérée par un nombre 
réel appelé utilité. On note ainsi ui(x) l’utilité associée par l’électeur i au 
candidat x. On raisonne ensuite par classes d’équivalence : par exemple, 
si l’on veut s’en tenir à une notion purement comparative et non quan-
titative de « préférence », on tiendra pour équivalentes – on utilisera 
alors l’expression « ordinalement équivalentes » – deux fonctions d’uti-
lités qui se déduisent l’une de l’autre par une fonction croissante. Dans 
ce cas, une proposition comme « l’utilité de x est deux fois plus grande 
que celle de y » n’a pas de sens ordinal puisqu’elle peut être tantôt vraie 
tantôt fausse pour des fonctions d’utilités ordinalement équivalentes. 
On peut, de cette manière, détailler finement le sens que l’on désire 
donner aux comparaisons d’utilité, à la fois pour un individu isolé (com-
paraisons « intrapersonnelles ») et d’un individu à l’autre (comparaisons 
« interpersonnelles »). 

À une extrémité du spectre, le théorème d’Arrow explore pré-
cisément la manière d’agréger des préférences individuelles avec le 

90. Voir le traité général de D. Krantz et al., Foundations of Measurement, 1971, ou 
l’ouvrage de J. Roemer, Theories of Distributive Justice, 1996.
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minimum de structure. On ne s’autorise aucune comparaison inter-
personnelle, et les comparaisons intrapersonnelles sont réduites au 
minimum, à savoir des classements, éventuellement avec ex aequo. 
L’étude procède en listant des propriétés logiques très simples que 
l’on pense devoir être satisfaites ; c’est l’approche axiomatique. Par 
exemple, on exige que le jugement collectif coïncide avec les jugements 
individuels quand tous les individus sont d’accord entre eux (respect 
de l’unanimité). Ou encore, on pose que pour savoir si le candidat x 
est collectivement préféré au candidat y, il suffit de connaître les préfé-
rences individuelles à propos de x et y (indépendance des alternatives 
non pertinentes). Le résultat est une démonstration d’impossibilité : 
même avec des exigences très faibles, le problème d’agrégation n’a 
aucune solution raisonnable91.

Il est facile d’échapper au théorème d’Arrow en acceptant davantage 
de structure au niveau des préférences individuelles ; il existe même 
de nombreux moyens de le faire. La question est plutôt de déterminer 
lesquels sont raisonnables. La propriété critique est alors une propriété 
de « séparabilité » : le choix collectif entre x et y ne doit dépendre que 
de ce que pensent de x et de y les individus qui ne sont pas indifférents 
entre x et y. Cette propriété porte quelquefois le nom d’indépendance 
des individus non concernés ; elle est formellement similaire, et joue 
le même rôle que la propriété de séparabilité qui apparaît fréquem-
ment en théorie de la décision dans l’incertain pour les axiomatisations 
de la règle de l’utilité espérée. On démontre que cette propriété 
(avec quelques autres plus intuitives) caractérise les méthodes addi-
tives d’agrégation92. En d’autres termes, une possibilité existe, mais elle 

91. K. Arrow, Social Choice and Individual Values, 1951.
92. Voir G. Debreu, « Topological methods in cardinal utility theory », 1960, ou 
A. Macé, « Voting with evaluations : characterizations of evaluative voting and 
range voting », 2018.

CEP51-Livre.indb   120 14/03/19   12:19



121

implique une forme d’utilitarisme, et elle nécessite une notion d’utilité 
individuelle qui admet les comparaisons interpersonnelles dans une ver-
sion quantitative et additive93.

93. Il s’agit plus précisément d’individualisme « généralisé », car on peut sommer 
non pas exactement les utilités individuelles mais toute fonction croissante de 
celles-ci. Contrairement à l’utilitarisme « pur », l’utilitarisme généralisé est compa-
tible avec l’aversion à l’inégalité.
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